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Nous publions ci-dessous, sous forme de sommaires, les décisions de jurisprudence en 
droit social publiées dans la revue au cours de l’année 2015 dans nos rubriques « L’actualité 
juridique » (sommaires de jurisprudence), « Le droit et les juges », et en annexe de certains 
dossiers.
Le numéro de la RPDS qui suit le résumé de la décision est celui où elle a été initialement 
publiée soit sous forme de sommaire, soit dans son intégralité. L’absence de référence à 
un numéro de la RPDS signifi e qu’il s’agit d’une décision n’ayant pas été publiée en son 
temps par la revue.
Attention : Lors de leur publication, nos sommaires sont accompagnés, dans la grande 
majorité des cas, de commentaires. Nous ne pouvons pas, dans le cadre de ce numéro, 
republier la totalité de ceux-ci, par manque de place. Mais les références au numéro de la 
RPDS et au numéro du sommaire (ou au numéro de page pour les décisions intégrales) qui 
suivent le résumé de chaque décision permettent de retrouver facilement le commentaire 
intégral souhaité ou un article plus approfondi en lien avec la décision publiée.

Sommaires rédigés par Carmen Ahumada (C.A.), Marie Alaman (M.A.), Mélanie Carles (M.C.), Aude Le Mire (A.L.M.), Pierre Ménétrier (P.M.), Laurent Milet 
(L.M.) et Estelle Suire (E.S.). Coordination de la présente compilation : Laurent Milet

DROIT DU TRAVAIL
RELATIONS INDIVIDUELLES

Droits et libertés 
dans l’entreprise
Surveillance salariés

001 Géolocalisation – Conditions – Liberté du salarié 
dans l’organisation de son travail

Selon l’article L. 1121-1 du Code du travail, nul ne peut 
apporter aux droits des personnes et aux libertés indivi-
duelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas jus-
tifi ées par la nature de la tâche à accomplir ni proportion-
nées au but recherché.

L’utilisation d’un système de géolocalisation pour assu-
rer le contrôle de la durée du travail, laquelle n’est licite 
que lorsque ce contrôle ne peut pas être fait par un autre 
moyen, n’est pas justifi ée lorsque le salarié dispose d’une 
liberté dans l’organisation de son travail.

Dès lors viole les articles L. 1121-1 et L. 1232-1 du Code 
du travail ainsi que l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme, la cour d’appel qui valide le 

licenciement pour faute grave du salarié fondé sur son re-
fus de se soumettre à un système de géolocalisation, alors 
qu’il dispose d’une liberté dans l’organisation de son travail 
(Cass. soc. 17 déc. 2014, n° 13-23645, Sté Design Fenêtres).
RPDS 2015, n° 839, somm. 014, comm. A.L.M.

Précision : Confi rmation de jurisprudence (Cass. soc. 3 nov. 
2011, n° 10-18036, Sté Moreau). Voir la délibération n° 2006-066 du 
16 mars 2006 de la CNIL sur les conditions du recours à la géoloca-
lisation par les employeurs, à consulter sur www.cnil.fr

002 Traitement automatique de données personnelles 
– Recherche d’infractions pédopornographiques 

– Refus d’autorisation 
Le traitement envisagé par la société Renault Trucks 

consiste à rapprocher les consultations de sites et les char-
gements de toute origine, opérés à partir des postes infor-
matiques de chacun de ses salariés, avec un fi chier d’em-
preintes numériques correspondant à des contenus 
pédopornographiques communiqués par les autorités de 
police afi n de provoquer une alerte, en cas de coïncidence,  

JURISPRUDENCE 
DE DROIT SOCIAL 2014-2015

   3 12/01/16   11:15



4 RPDS n° 849 | Janvier 2016

DOSSIER   

conduisant les gestionnaires de la base, après analyse des 
faits, à saisir, le cas échéant, les autorités compétentes 
d’une infraction suspectée.

Le rapprochement qu’opère le traitement entre un 
contenu de poste informatique et l’identité de son utilisa-
teur habituel constitue un traitement de données à carac-
tère personnel, tel que défi ni par l’article � de la loi infor-
matique et libertés du 6 janvier 1978. Le cryptage des 
données, opéré par la société et pouvant être levé par 
celle-ci, leur absence d’utilisation ou le fait que la société 
les collecte en raison de leur contenu et non de la personne 
qui les utilise, sont sans incidence sur cette qualifi cation.

Le traitement automatisé envisagé par la société, 
qui a pour seul but de rechercher et de constater l’exis-
tence d’infractions pénales en matière de pédoporno-
graphie, porte sur des données relatives à des infrac-
tions au sens de l’article � et du �� de l’article �� de la 
loi du 6 janvier 1978.

La société requérante ne conteste pas ne pas être au 
nombre des personnes mentionnées à l’article 9, qui seules 
peuvent être habilitées à créer de tels traitements. Elle 
n’est pas fondée à soutenir que la CNIL aurait fait une 
inexacte application des dispositions légales en lui refusant 
l’autorisation de mettre en œuvre le dispositif en cause. La 
délibération de la CNIL ne doit donc pas être annulée 
(Cons. Ét. 11 mai 2015, n° 375669, Sté Renault Trucks).
RPDS 2015, n° 845, somm. 076, comm. A.L.M.

Contrôle des salariés

003 Dispositif de dépistage de consommation de 
drogue – Atteinte disproportionnée aux droits et 

libertés
La mise en place d’un dispositif de détection de la 

consommation de produits stupéfi ants, permettant de 
contrôler l’aptitude d’un salarié à occuper son poste de 
travail et d’assurer la sécurité des travailleurs, peut 
fi gurer dans le règlement intérieur sans méconnavtre 
les dispositions des articles L. ����-�, L. ����-� et 
L. ����-� du &ode du travail. Toutefois, en vertu de 
l’article L. ����-� du mrme code, les modalités d’un tel 
contrôle ne peuvent pas apporter aux droits des per-
sonnes et aux libertés individuelles et collectives des 
restrictions qui ne seraient pas justifi ées par la nature 
de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 
recherché.

En l’espèce, le recours à des tests salivaires, tel que mis 
en place dans le projet de règlement intérieur, c’est-à-dire 
en faisant pratiquer ces tests par un supérieur hiérar-
chique et en prévoyant la possibilité d’une sanction discipli-
naire pouvant aller jusqu’au licenciement, dans l’hypothèse 
d’un résultat positif, porte, eu égard à l’absence de respect 
du secret médical et à la fi abilité insuffi sante des tests e[is-
tant à ce jour, une atteinte disproportionnée aux droits des 
personnes et aux libertés individuelles et collectives par 
rapport au but recherché. 

L’inspecteur du travail pouvait donc demander à l’en-
treprise de retirer du projet de règlement intérieur ce dis-

positif de contrôle aléatoire effectué sur le lieu de travail. 
(CAA Marseille, 21 août 2015, n° 14MA02413, SAS Sud 
Travaux)
RPDS 2015, n° 846, somm. 084. 

Liberté d’expression

004 Abus – Lettre collective adressée à la direction 
générale

Le courriel envoyé par un régisseur, avec d’autres sala-
riés, à trois membres de la direction générale de l’entre-
prise, accusait ces derniers d’user de procédés tels que la 
diffamation ou la diversion pour ne pas prendre en compte 
les préoccupations des salariés. Il leur adressait également 
un ultimatum d’obéir à l’ordre d’engager immédiatement 
des négociations et de répondre à leur convocation, en 
adoptant un ton menaçant. La cour d’appel a pu en déduire 
que l’intéressé, dont elle a fait ressortir qu’il ne s’exprimait 
pas dans le cadre d’une action syndicale, avait abusé de sa 
liberté d’expression.

Bien qu’effectivement représentant syndical au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, le salarié 
n’invoquait, s’agissant de la délivrance d’un avertissement, 
aucun élément de fait ne laissant supposer l’existence d’une 
discrimination. Aucun trouble manifestement illicite n’était 
donc caractérisé (Cass. soc. 11 fév. 2015, n° 13-22978, Asso-
ciation ACTISCE).
RPDS 2015, n° 840, somm. 030, comm. A.L.M.

Précisions : à la suite d’un courriel corsé adressé à la direction 
générale, le salarié d’une maison des jeunes et de la culture fait l’objet 
d’un avertissement. Il agit en justice afi n d’obtenir annulation de la 
sanction et réparation du préjudice, action à laquelle se joint l’union des 
syndicats CGT de Paris. Mais il n’est entendu ni sur la liberté d’expres-
sion – car les juges estiment en l’espèce qu’il a dépassé les limites et 
a commis un abus – ni sur la discrimination syndicale, que laissait 
supposer, selon l’intéressé, le refus de considérer que les propos incri-
minés avaient été tenus dans le cadre de son activité syndicale.

005 Expression sur un site Internet quasi confi dentiel 
– Absence de propos injurieux ou vexatoires – 

Absence d’abus
L’exercice de la liberté d’expression des salariés en dehors 

de l’entreprise ne peut justifi er un licenciement que s’il dégé-
nère en abus. Le fait pour un salarié de s’interroger, dans le 
cadre d’une situation de conÁ it et par la voie d’un site ,nternet 
revrtant un caractère quasiment confi dentiel, sur le licencie-
ment de l’un de ses collègues, sans que les propos incriminés 
soient injurieux ou vexatoires, n’excède pas les limites de la 
liberté d’expression. Son licenciement ne repose par consé-
quent ni sur une faute grave ni sur une cause réelle et sé-
rieuse (Cass. soc. 6 mai 2015, n° 14-10781, Sté SNEF).
RPDS 2015, n° 843, somm. 052. 

006 Limite –  SMS à contenu politique et religieux envoyé 
pendant le temps de travail – Absence d’abus

La cour d’appel qui juge fondé le licenciement disciplinaire 
d’un salarié ayant diffusé par SMS et sur le temps de travail 
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un message à connotation politique et religieuse, prive sa dé-
cision de base légale au regard de l’article L. 1121-1 du code du 
travail. Les motifs sont en effet insuffi sants à caractériser, au 
regard de la tâche d’agent de sécurité de l’intéressé et de l’ac-
tivité de l’entreprise spécialisée dans ce même domaine, un 
abus du salarié dans l’usage de la liberté d’expression dont il 
jouit dans l’entreprise et en dehors de celle-ci (Cass. soc. 1er 

juil. 2015, n° 14-13871, Sté Etic sécurité).

Précisions : « Salam aleikkoum. Message très important. La 
société israélienne (…) a été condamnée pour… avoir vendu de la 
viande de porc sous le label halal. Faites passer le message et boy-
cottez ces produits, c’est notre devoir de musulmans. » Tel était le 
contenu du SMS qui a valu à son expéditeur, détenteur d’un por-
table professionnel, de se faire licencier pour faute grave. La cour 
d’appel avait validé le licenciement, sans retenir la faute grave, car 
« de telles initiatives ne sont pas tolérables au sein d’une entreprise, 
tenue à un strict devoir de neutralité, et notamment sur le plan reli-
gieux, sujet sensible par excellence entre les salariés (…) la diffu-
sion de semblables messages est d’évidence préjudiciable au fonc-
tionnement normal de la société Etic sécurité ». 

Mais nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux liber-
tés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas jus-
tifi ées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 
recherché (art. L. 1121-1 du Code du travail) et un éventuel abus de 
la liberté d’expression doit être jugé, comme le rappelle la Cour de 
cassation, au regard de la fonction du salarié et de l’activité de l’en-
treprise, et ne pas se réduire à la nature religieuse ou politique d’un 
message de salarié à salarié. A.L.M.

Liberté religieuse

007 Question préjudicielle de la Cour de cassation 
Le souhait d’un client d’une société de 

conseils informatiques de ne plus voir les prestations de 
service informatiques de cette société assurées par une in-
génieure d’études portant un foulard islamique, constitue-
t-il une exigence professionnelle essentielle et détermi-
nante, en raison de la nature d’une activité professionnelle 
ou des conditions de son exercice ?

La Cour de justice de l’Union européenne n’ayant pas été, 
jusqu’ici, amenée à préciser si les dispositions de l’article 4 §1 
de la directive 78/2000/CE doivent être interprétées en ce 
sens, il y a lieu de lui renvoyer cette question à titre préjudiciel 
(Cass. soc. 9 avril 2015, no 13-19855, Sté Micropole Univers).
RPDS 2015, n° 841, somm. 042, comm. A.L.M.

Vie privée du salarié

008 Délimitation - Insultes envers un collègue hors 
des lieux et temps de travail – Rattachement à la 

vie professionnelle
Dès lors que les insultes et menaces proférées par un sala-

rié au cours d’une altercation intervenue sur la voie publique, 
devant plusieurs membres du personnel, visent le comporte-
ment et les compétences d’un collègue, elles se rattachent à la 
vie professionnelle de l’entreprise. 

Par conséquent, l’avertissement délivré au salarié auteur 

d’injures à caractère raciste et de menaces visant un collègue 
de travail est justifi é, peu importe que l’agression se soit pas-
sée hors lieu et temps de travail (Cass. soc. 16 sept. 2015, 
n° 14-16376, Sté Évian royal resort).

Discriminations
Discrimination syndicale

009 Preuve – Salarié sans mandat 
Appréciant souverainement la valeur et la por-

tée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’ap-
pel a relevé que le salarié ne produisait aucun élément de 
nature à révéler un exercice effectif d’une activité syndicale ou 
à signaler son appartenance au syndicat CFDT.

6i l’intéressé avait effectivement justifi é dès la première 
instance de son adhésion à ce syndicat du deuxième se-
mestre 1978 jusqu’en 1986, les attestations produites en 
appel ne révélaient aucun fait précis, circonstancié et daté 
quant à la réalité de son activité militante qui aurait été 
connue de l’employeur et qui laisserait présumer l’exis-
tence d’une discrimination syndicale directe ou indirecte. 
(Cass. soc. 1er juil. 2015, n° 14-11459, Arcelor Mittal Médi-
terranée)
RPDS 2015, n° 846, somm. 085, comm. A.L.M.

Précisions : Dans cette affaire, bien qu’il ait pu apporter des faits 
montrant des défaillances de l’employeur (privation d’entretiens an-
nuels, parcours professionnel minimum non respecté…), le deman-
deur n’est pas parvenu à convaincre la Cour de cassation que son 
activité syndicale était connue de l’employeur et avait pu motiver une 
discrimination.

Âge du salarié

010 Critères – Justifi cation - Attentes de la clientèle 
– Discrimination non justifi ée

Selon l’article 6 § 1 de la directive 2000/78/CE du 27 no-
vembre 2000, des différences de traitement fondées sur l’âge 
ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objec-
tivement et raisonnablement justifi ées, dans le cadre du droit 
national, notamment par des objectifs de politique de l’emploi, 
de marché du travail et de formation professionnelle. 

La prise en compte d’un intérêt purement individuel et 
propre à la situation des écoles de ski désireuses de répondre 
à la demande de la clientèle, ne peut être considérée comme 
légitime au regard de cet article et de l’article L. 1133-2 du 
Code du travail.

L’article 6 § 1 de la directive du 27 novembre 2000 impose, 
d’autre part, que les moyens pour réaliser l’objectif fi [é soient 
appropriés et nécessaires. Ce n’est pas le cas, en l’espèce, du 
pacte litigieux qui se contente de prévoir une garantie d’acti-
vité minimale pour les moniteurs nouvellement intégrés sans 
précision d’âge, de sorte qu’il n’est pas établi que la redistribu-
tion d’activité des moniteurs de plus de �� ans bénéfi cie e[clu-
sivement aux jeunes moniteurs. (Cass. soc. 17 mars 2015, 
n° 13-27142, Synd. national des moniteurs de ski)
RPDS 2015, n° 846, somm. 086, comm. A.L.M.
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Harcèlement
Harcèlement moral 

011 Défi nition – agissements répétés constitutifs de 
harcèlement moral

Ayant constaté qu’au cours d’une réunion, l’employeur 
avait demandé au salarié des explications sur son activité 
dans des conditions qui étaient apparues choquantes à l’un 
des participants, lequel évoquait une « exécution », que par 
une lettre l’employeur avait, de faoon injustifi ée et e[clu-
sive d’un usage normal de son pouvoir de direction, repro-
ché au salarié son absence totale d’exécution des tâches qui 
lui avaient été confi ées depuis son embauche et enfi n, que 
ce dernier avait dès le début du mois  été écarté de la vie de 
l’entreprise, les juges ont pu en déduire que le salarié avait 
été l’objet d’agissements répétés constitutifs de harcèle-
ment moral (Cass. soc. 15 avril 2015, n° 13-21306). 
Arrêt publié en annexe du dossier de M.C. sur le 
harcèlement moral, RPDS 2015, n° 842, p. 203. 

012 Démission tardive – Requalifi cation en 
licenciement sans cause réelle et sérieuse – 

Double indemnisation du salarié
L’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résul-

tat en matière de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs, manque à cette obligation lorsqu’un salarié 
est victime sur le lieu de travail d’agissements de harcèle-
ment moral ou se[uel e[ercés par l’un ou l’autre de ses sa-
lariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue 
de faire cesser ces agissements. (st justifi ée l’allocation au 
salarié de deu[ sommes distinctes correspondant au préju-
dice résultant, d’une part, de l’absence de prévention par 
l’employeur des faits de harcèlement et, d’autre part, des 
conséquences du harcèlement effectivement subi.

Lorsque le salarié, sans invoquer un vice du consen-
tement de nature à entravner l’annulation de sa démis-
sion, remet en cause celle-ci en raison de faits ou de man-
quements imputables à son employeur, et lorsqu’il 
résulte de circonstances antérieures ou contemporaines 
de la démission qu’à la date à laquelle elle a été donnée, 
celle-ci était équivoque, le juge doit l’analyser en une 
prise d’acte qui produit les effets d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifi aient 
ou, dans le cas contraire, d’une démission. N’est pas 
équivoque la lettre de démission, qui ne comporte au-
cune réserve, envoyée plus de six mois après des faits de 
harcèlement au[quels l’employeur a rapidement mis fi n 
(Cass. soc. 9 nov. 2014, n° 13-17729, Sté Chaillan). 
RPDS 2015, n° 838, somm. 001, comm. M.C.

En savoir plus : Voir notre numéro spécial de la RPDS de 
juin 2015, n° 842, « Le harcèlement moral » à commander sur nvo.fr

013 Salarié ayant relaté des faits – Licenciement 
prohibé sauf mauvaise foi

Le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne 
peut pas rtre licencié pour ce motif sauf mauvaise foi. &elle-

ci ne peut résulter que de la connaissance par le salarié de 
la fausseté des faits qu’il dénonce (Cass. soc. 10 juin 2015, 
n° 13-2554,  société AB immobilier).
RPDS 2015, n° 845, somm. 077, comm. P.M.

014 Obligation de prévention de l’employeur
L’employeur, tenu d’une obligation de sécuri-

té de résultat en matière de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, manque à cette obligation lorsqu’un 
salarié est victime sur le lieu de travail d’agissements de 
harcèlement moral ou sexuel exercés par l’un ou l’autre de 
ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures 
pour faire cesser ces agissements (Cass. soc. 11 mars 2015, 
n° 13-1318603, société Halla Visteon Charleville).

015 Harcèlement et discrimination – Preuve de 
l’existence de deux préjudices – Droit à 

réparation du salarié – Double indemnisation
Les obligations résultant des articles L. ����-� �discri-

mination� et L. ����-� �harcèlement moral� du &ode du 
travail sont distinctes en sorte que la méconnaissance de 
chacune d’elles, lorsqu’elle entravne des préjudices diffé-
rents, ouvre droit à des réparations spécifi ques (Cass. soc. 
3 mars 2015, n° 13-23521, Sté Les Éditions Y).
RPDS 2015, n° 840, somm. 031, comm. M.C.

Précisions : Dans cet arrêt, la Cour de cassation apporte 
d’utiles précisions sur le droit à réparation des salariés victimes à la 
fois de harcèlement et de discrimination. Cette affaire concernait 
une rédactrice de mode engagée en 1986 par une société spéciali-
sée dans l’édition de magazines. Entre 1997 et 2005, la salariée 
prend trois congés maternité, prolongés pour deux d’entre eux par 
un congé parental. En octobre 2006, elle est mise en arrêt de travail 
pour maladie. En 2009, le médecin du travail la déclare « inapte à 
tout poste existant dans l’entreprise ». Deux mois plus tard, la sala-
riée est licenciée après avoir refusé des offres de reclassement ju-
gées inacceptables. Elle se tourne alors vers les prud’hommes pour 
faire sanctionner le harcèlement et la discrimination dont elle a été 
victime.

016 Infraction de harcèlement moral – Comportement 
inadapté de l’employeur excédant les limites du 

pouvoir de direction
'oit rtre reconnu coupable pour avoir harcelé mora-

lement une salariée, embauchée en qualité de secrétaire 
générale, un président d’une communauté de communes 
qui l’a dénigrée publiquement, en recommandant aux 
autres agents municipau[ de la tenir à distance, en l’ins-
tallant seule dans la salle des commissions, en ne lui 
confi ant aucune tâche, en ne la conviant pas au[ cérémo-
nies de fi n d’année et en refusant d’aménager ses ho-
raires de travail. Les juges ne pouvaient pas procéder 
sur l’action civile à un partage de responsabilité par moi-
tié au motif que les problèmes de compétence et de com-
portement de la partie civile avaient contribué à provo-
quer une dégradation des relations professionnelles 
entre les parties, sans rechercher si les faits poursuivis, 
dont ils ont admis qu’ils constituaient un comportement 
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inadapté, n’outrepassaient pas, quelle qu’ait été la ma-
nière de servir de la salariée, les limites du pouvoir de 
direction de l’employeur et ne caractérisaient pas des 
agissements au sens de l’article 222-33-2 du Code pénal 
(Cass. crim. 27 mai 2015, n° 14-81489).
Arrêt publié en annexe du dossier de M.C. sur le 
harcèlement moral, RPDS 2015, n° 842, p. 203.

 

Contrat de travail
Modifi cation du contrat

017 Mutation géographique – Changement des 
conditions de travail – Conditions – Refus du 

salarié – Conséquences 
Lorsque le nouveau lieu de travail d’une salariée, situé 

à 12 kilomètres de l’ancien lieu d’exécution du contrat, est 
desservi par les transports collectifs et situé dans le même 
secteur géographique, et si la nouvelle répartition horaire 
acceptée par la salariée est compatible avec ses autres en-
gagements professionnels, alors la mutation géographique 
constitue un changement des conditions de travail. En ne 
se présentant pas sur son nouveau lieu de travail, la sala-
riée a commis un abandon de poste caractérisant une faute 
grave (Cass. soc. 28 mai 2015, n° 14-13166, Sté Aquitaine 
bougie industrie). 
RPDS 2015, no 844, somm. 062, comm. M.C.

Clauses du contrat

018 Clause de garantie d’emploi – Inaptitude suite à 
un harcèlement moral ne faisant pas partie des 

causes de rupture – Effet
Si un contrat comportant une clause de garantie d’em-

ploi prévoit qu’il ne peut être rompu pendant la période 
couverte par la garantie qu’en cas d’accord des parties, de 
faute grave du salarié ou de force majeure, l’inaptitude du 
salarié qui trouve son origine dans une situation de harcè-
lement moral dont il a été la victime, ne permet pas à l’em-
ployeur de rompre le contrat de travail, une telle rupture 
ne procédant d’aucune de ces causes (Cass. soc. 15 avril 
2015, n° 13-21306). 
Arrêt publié en annexe du dossier de M.C. sur le 
harcèlement moral, RPDS 2015, n° 842, p. 203.

Maladie, accident 
et inaptitude
Inaptitude physique

019 Inaptitude médicale constatée – Absence de 
recours – Effet

En l’absence de recours, exercé devant l’inspecteur du 
travail, contre les avis du médecin du travail, ceux-ci s’im-
posent au juge (Cass. soc. du 17 déc. 2014, n° 13-13522,  
société Auto-Cast). 
RPDS 2015, n° 843, somm. 053, comm. P.M.

020 Accidenté du travail – Proposition de 
reclassement – Non-consultation des délégués 

du personnel – Nullité du licenciement
Il appartient à l’employeur, dès lors qu’il a connaissance 

de l’origine professionnelle de l’inaptitude, de respecter 
l’obligation légale de consultation des délégués du person-
nel antérieurement aux éventuelles propositions de reclas-
sement. À défaut, le licenciement est nul (Cass. soc. 25 mars 
2015, n° 13-28229, Sté Mory Ducros). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 061, comm. P.M.

Contrat à durée 
déterminée
Cas de recours

021 Tourisme – Pas de recours au CDD d’usage
Les dispositions de l’article D. 1242-1 du 

Code du travail ne mentionnent pas le secteur d’activité du 
tourisme et la convention collective nationale de travail des 
guides accompagnateurs et accompagnateurs au service 
des agences de voyages et de tourisme du 10 mars 1966 
n’est pas étendue, les CDD concernés doivent donc être re-
qualifi és en &', (Cass. soc. 15 oct. 2014, n° 13-19993, Socié-
tés Cityvision et Citours voyages).
RPDS 2015, n° 839, somm. 015, comm. P. M.

Successions de contrats

022 Contrats saisonniers en toute illégalité
Des contrats saisonniers conclus avec une 

société qui se borne à indiquer qu’ils se termineraient « à la 
fi n de certains travau[ ª et © au plus tard à une certaine 
date ª, ne comportent ni terme précis, ni durée minimale. 
En conséquence de quoi ces contrats doivent être requali-
fi és à durée indéterminée, avec toutes les conséquences qui 
en découlent (Cass. soc. du 30 sept. 2014, n° 13-13522,  Sté 
Pépinières Jean Barnier).
RPDS 2015, n° 839, somm. 016.

023 Délai de carence ou pas ?
La société n’ayant pas respecté le délai de 

carence qu’elle était tenue d’appliquer entre le terme du 
premier contrat motivé par un accroissement temporaire 
d’activité, lequel ne rentre pas dans le champ d’application 
de l’article L. 1244-1 du Code du travail ni dans celui de 
l’article L. 1244-4 du même Code, et la conclusion du nou-
veau contrat conclu pour le remplacement d’un salarié ab-
sent, ce deuxième contrat conclu en méconnaissance des 
textes susvisés, était en vertu de l’article L. 1245-1 du Code 
du travail, réputé à durée indéterminée (Cass. soc. du 30 
sept. 2014, n° 13-18162, Sté Lidl).
RPDS 2015, n° 839, somm. 017, comm. P.M.

024 Contrats non successifs : paiement des périodes 
interstitielles ?

La requalifi cation d’un contrat de travail à temps par-
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tiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur 
la durée de travail et laisse inchangées les autres stipula-
tions relatives au terme du contrat ; et réciproquement, la 
requalifi cation d’un contrat de travail à durée déterminée 
en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme 
du contrat et laisse inchangées les stipulations contrac-
tuelles relatives à la durée du travail. Il appartenait donc 
au salarié d’établir qu’il s’était tenu à la disposition de l’em-
ployeur pendant les périodes interstitielles (Cass. soc. du 
10 déc. 2014, n° 13-22422,  Sté France 2).
RPDS 2015, n° 839, somm. 018.

Précision : Lorsqu’une série de CDD, non successifs, est requali-
fi ée en un CDI à temps complet, le salarié a droit au rappel des salaires 
en découlant depuis le début du premier contrat et pour toute la durée 
correspondante. Mais pour prétendre au paiement des salaires repré-
sentant les périodes intermédiaires comprises entre chaque contrat, le 
salarié doit démontrer s’être tenu à la disposition de l’employeur pour 
effectuer un travail, pendant ces périodes d’inactivité. Précisons toute-
fois que la jurisprudence admet le fait que la perception d’indemnités 
de chômage, durant ces périodes, n’exclut pas à elle seule que le sala-
rié se tienne à la disposition de l’employeur. P.M.

Travail temporaire
Conditions de recours

025 Missions successives – Requalifi cation du 
contrat

La possibilité donnée à l’entreprise utilisatrice de recou-
rir à des missions successives avec le même salarié, soit 
pour remplacer un ou des salariés absents ou dont le 
contrat de travail est suspendu, soit pour faire face à un 
accroissement temporaire de son activité, ne peut avoir 
pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi 
lié à son activité normale et permanente (Cass. soc. 
3 juin 2015, n° 14-17705,  société Poult).
RPDS 2015, n° 845, somm. 078, comm. P.M.

Précision : Le même jour, un autre arrêt non publié de la chambre 
sociale de la Cour de cassation (Cass. soc. 3 juin 2015, n° 14-13909, 
société de travail temporaire Randstad) rejetait une demande de re-
qualifi cation en CDI pour 233 contrats de mission conclus avec un 
même salarié sur une période de 3 ans et 9 mois, entre le 23 janvier 
2008 et le 19 septembre 2011, au profi t de la société Kimberly Clark. 
Dès lors que les postes occupés par le salarié intérimaire sont diffé-
rents et que les missions qui lui sont confi ées sont autonomes et 
espacées, la demande de requalifi cation de sa relation de travail en 
contrat à durée indéterminée n’a pas été jugée recevable. P.M.

Discipline à l’entreprise
Règlement intérieur

026 Contrôle d’alcoolémie au travail – Conditions de 
licéité

1e constitue pas une atteinte à une liberté fondamen-
tale, le recours à un contr{le d’alcoolémie permettant de 

constater l’état d’ébriété d’un salarié au travail, dès lors 
qu’eu égard à la nature du travail confi é à ce salarié, un tel 
état d’ébriété est de nature à e[poser les personnes ou les 
biens à un danger, et que les modalités de ce contr{le, pré-
vues au règlement intérieur, en permettent la contestation, 
peu important qu’il s’effectue, pour des raisons techniques, 
hors de l’entreprise (Cass. soc. 31 mars 2015, n° 13-25436,  
Sté APRR). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 072, comm. P.M.

Précision : Dans cette affaire, le salarié d’une société d’auto-
route, embauché en qualité d’ouvrier routier qualifi é, est licencié pour 
faute grave pour s’être notamment trouvé en état d’imprégnation al-
coolique sur son lieu de travail. Il conteste son licenciement au motif, 
d’une part, que le contrôle d’alcoolémie est intervenu en dehors de 
son lieu de travail, et, d’autre part, que la « charte » applicable dans 
l’entreprise (en sus du règlement intérieur) ne permet de sanctionner 
des faits d’alcoolémie que si le salarié a déjà été averti. La Cour de 
cassation donne tort au salarié sur ces deux points, inscrivant sa ju-
risprudence dans une tendance au durcissement de la lutte contre les 
substances nuisibles à la santé (tabac, alcool, drogues…) P.M.

027 Règlement intérieur de l’entreprise – 
Compétence du seul CHSCT et non de l’IT-CHSCT

TGI Versailles, ord. réf., 10 mars 2015, n° 15/00080, Sté 
Schindler, voir n° 091.

Licenciement
Procédure de licenciement

028 Licenciement verbal illégal – Atteinte à la dignité
3rend une décision irrévocable de rupture 

du contrat de travail et prononce un licenciement verbal 
qui ne peut rtre régularisé par l’envoi postérieur d’une 
lettre de rupture l’employeur qui, après avoir proféré des 
insultes à caractère raciste et menacé de violences le sala-
rié, lui avait enjoint de quitter son poste de travail en lui 
indiquant qu’© il devait s’arracher vite du restaurant ª, qu’il 
allait lui © casser le reste de ses dents et lui mettre le ne] en 
sang ª et que © s’il revenait il lui arracherait la trte ª (Cass. 
soc. 12 mai 2015, n° 14-14037).
RPDS 2015, n° 845, somm. 079, comm. P.M.

029 Entretien préalable – Lettre de convocation à 
l’entretien préalable ne précisant pas les faits 

reprochés au salarié – Droits de la défense non respectés 
– Nullité du licenciement

6elon l’article � de la convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme, tout accusé a droit notamment  
à rtre informé dans le plus court délai, dans une  langue qu’il 
comprend et d ¶une manière détaillée, de la nature et de la 
cause de l’accusation portée contre lui et doit disposer du  
temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa dé-
fense. (t selon l’article � de la convention n� ��� de l’2,T, un 
travailleur ne doit pas être licencié pour des motifs liés à sa 
conduite ou à son travail avant qu’on ne lui ait offert la pos-
sibilité de se défendre contre les allégations formulées. 
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Il résulte de ces deux textes que les droits de la défense 
du salarié comportent deux exigences essentielles : d’une 
part, il doit recevoir communication des griefs invoqués à 
son encontre, et, d’autre part, ces informations doivent lui 
rtre délivrées dans un délai raisonnable afi n de préparer sa 
défense. En tout état de cause, ces griefs doivent être com-
muniqués au salarié avant l’entretien préalable au licencie-
ment. Il s’agit là d’un principe fondamental dont le non-
respect entraîne  la nullité du licenciement. En conséquence, 
si la lettre de convocation à l’entretien préalable ne précise 
pas les faits reprochés au salarié, le licenciement peut être 
annulé (CPH d’Évreux, 26 mai 2015, N° F/1300379, Ma-
dame X c/ SAS UTC Aerospace Systems).
RPDS 2015, n° 844, p. 275, texte intégral et 
commentaire de M.C.

Contestation

030 Charge de la preuve – Documents de l’entreprise 
conservés par le salarié pour exercer ses droits 

de la défense – Conditions 
Il appartient au salarié, lors de la rupture de son contrat 

de travail, de restituer à l’employeur tous documents appar-
tenant à l’entreprise. Ce n’est que lorsqu’ils sont strictement 
nécessaires à l’exercice de ses droits de la défense dans le li-
tige l’opposant à son employeur qu’il peut en conserver une 
copie (Cass. soc. 31 mars 2015, n° 13-24410,  société Maguin).
RPDS 2015, n° 843, somm. 054, comm. P.M.

Document à remettre au salarié

031 Attestation Pôle emploi – Mention inexacte - 
Droit à des dommages et intérêts pour le salarié

L’inexécution par l’employeur de son obligation de déli-
vrer au salarié une attestation destinée à l’Assedic, indi-
quant le motif exact de la rupture du contrat de travail, tel 
qu’il ressort de la prise d’acte de la salariée, cause nécessai-
rement à celle-ci un préjudice. Par conséquent, une cour 
d’appel ne peut débouter la salariée de sa demande de dom-
mages et intérêts en réparation du préjudice résultant de la 
mention erronée du motif de rupture sur l’attestation 
Assedic au motif qu’elle ne démontre pas le préjudice qui en 
est résulté pour elle. Peu importe qu’elle ait très rapide-
ment retrouvé du travail et que, résidente américaine à 
compter de sa prise d’acte, elle ne pouvait pas bénéfi cier des 
allocations de chômage auprès de l’Assedic. (Cass. soc. 
24 juin 2015, n° 14-13829, Sté JDA Software France)
RPDS 2015, n° 846, somm. 087, comm. M.C.

Licenciement 
pour motif économique
Motif économique

032 Coemployeurs – Absence de cause réelle et 
sérieuse – Conséquences

L’absence d’autonomie véritable de la SNC Continental 

France vis-à-vis de la Continental Aktiengesellschaft per-
met de caractériser, pour ces sociétés juridiquement dis-
tinctes, une confusion d’intérêts, d’activités et de direction 
dont il faut déduire la qualité de coemployeur de Continen-
tal Aktiengesellschaft a l’égard de la SNC Continental 
France. En conséquence, le motif du licenciement devait 
être apprécié au regard de la situation de l’employeur, mais 
également du coemployeur. 2r, les diffi cultés économiques, 
au demeurant fi ctives, invoquées dans les lettres de licen-
ciement ne concernaient que la SNC Continental France. 
Les licenciements étaient donc « de fait » sans cause réelle 
et sérieuse. Les salariés concernés devaient être indemni-
sés solidairement par les Coemployeurs (CPH Compiègne, 
30 août 2013, RG n° 1200162, Semen c/Continental Ak-
tiengesellschaft).
RPDS 2015, n° 837, somm. 034.

Voir M. Carles, « Affaire Continental : licenciements invalidés, so-
ciété mère condamnée », RPDS 2014, n° 826, p. 65.

Procédure d’information-
consultation
033 Information sur le nombre de licenciements 

envisagés – Communication avec la convocation 
à la première réunion – Augmentation du nombre de 
licenciements en cours de procédure – Irrégularité – 
annulation de la décision d’homologation du plan de 
sauvegarde de l’emploi

Lorsqu’il projette des licenciements économiques, 
l’employeur doit informer le comité d’entreprise du 
nombre de licenciements envisagés dès le début de la pro-
cédure. &e nombre ne peut augmenter au fi l des réunions, 
sauf à priver les représentants du personnel de la possibi-
lité de débattre et de rendre un avis en toute connaissance 
de cause. L’homologation par la Direccte d’un plan de sau-
vegarde de l’emploi élaboré dans ces conditions doit être 
annulée (TA Paris, 30 déc. 2014, n° 142142, CCE Sté Bar-
clays Bank PLC).
RPDS 2015, n° 839, somm. 019, comm. M.C..

034 Comité d’entreprise – Renseignements utiles sur 
le projet de licenciement collectif et la situation 

économique justifi ant la réorganisation de l’entreprise 
– Employeur ayant restreint son analyse à un secteur 
d’activité particulier de l’entreprise ou du groupe sans 
présenter d’éléments suffi sants pour justifi er de son choix 
– Annulation de l’homologation

Lorsqu’elle est saisie par un employeur d’une demande 
d’homologation d’un document élaboré en application de 
l’article L. ����-��-� du &ode du travail et fi [ant le conte-
nu d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à 
l’administration de s’assurer, sous le contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir, que la procédure d’information et de 
consultation du comité d’entreprise a été régulière. Elle 
ne peut légalement accorder l’homologation demandée 
que si le comité a été mis à même d’émettre régulièrement 
un avis, d’une part, sur l’opération projetée et ses modali-
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tés d’application et, d’autre part, sur le projet de licencie-
ment collectif et le plan de sauvegarde de l’emploi. Il ap-
partient à ce titre à l’administration de s’assurer que 
l’employeur a adressé au comité d’entreprise, avec la 
convocation à sa première réunion, ainsi que, le cas 
échéant, en réponse à des demandes exprimées par le co-
mité, tous les éléments utiles pour qu’il formule ses deux 
avis en toute connaissance de cause.

Lorsque l’entreprise appartient à un groupe et que l’em-
ployeur est, par suite, amené à justifi er son projet au re-
gard de la situation économique du secteur d’activité dont 
relève l’entreprise au sein de ce groupe, les éléments d’in-
formation adressés par l’employeur au comité d’entreprise 
doivent porter non seulement sur la situation économique 
du secteur d’activité qu’il a lui-même pris en considération, 
mais aussi sur les raisons qui l’ont conduit à faire reposer 
son analyse sur ce secteur d’activité. 

Si une société soutenait dans les documents soumis au 
comité central d’entreprise que son projet de restructura-
tion et de licenciement était fondé sur la nécessité de sau-
vegarder la compétitivité des sociétés du groupe relevant 
d’un secteur d’activité correspondant au territoire euro-
péen, et si, à la suite d’une injonction adressée par l’admi-
nistration, elle a fourni au comité central d’entreprise des 
éléments destinés à justifi er le choi[ d’un tel secteur d’acti-
vité en se bornant à lui adresser des éléments économiques 
qui portaient presque exclusivement sur le marché fran-
çais, la procédure d’information et de consultation d’un co-
mité central d’entreprise prévue par l’article L. 1233-30 du 
Code du travail est entachée d’irrégularité. En effet, elle ne  
présentait pas l’évolution de l’activité de l’ensemble des en-
treprises européennes du groupe au regard de la concur-
rence dans des conditions permettant au comité d’entre-
prise d’apprécier la menace pesant sur leur compétitivité. 
Cette omission faisait par suite obstacle à ce que le direc-
teur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France ho-
mologue le document établi par la société (Cons. ét. 22 juil. 
2015, n° 385816, ministre du Travail c/CCE de la Sté H.J. 
Heinz France SAS).
RPDS 2015, n° 844, somm. 063.

Commentaire : L’intérêt de cet arrêt du Conseil d’État est de pré-
ciser qu’avant d’approuver un plan de sauvegarde de l’emploi, l’ad-
ministration doit s’assurer que l’employeur a présenté au comité 
d’entreprise l’analyse l’ayant amené à restreindre sa présentation de 
la situation économique de l’entreprise au niveau d’un secteur d’ac-
tivité qu’il a défi ni ainsi que les éléments d’information sur la situation 
de l’entreprise dans ce secteur d’activité. La lecture de l’arrêt est 
assez édifi ante quant à l’attitude de l’employeur car elle ne permet-
tait pas aux élus d’être valablement informés et consultés. L.M. 

Obligation de reclassement

035 Offre de reclassement devant être ferme et 
garantir un reclassement effectif

Une offre de reclassement ne répond pas aux exigences 
légales lorsqu’elle précise que le recrutement du salarié 

doit être validé par un responsable recrutement et un ma-
nager. Une telle offre n’est pas ferme et ne garantit pas le 
reclassement effectif du salarié (Cass. Soc. 28 janvier 2015, 
n° 13-23440, Sté MG).
RPDS 2015, n° 840, somm. 032, comm. M.C.

En savoir plus : numéro spécial « Le licenciement économique 
après la loi de sécurisation de l’emploi », RPDS sept.-oct. 2013 
(n° 821-822).

Plan de sauvegarde de l’emploi 

036 Indemnités prévues par le PSE destinées à 
compenser la perte d’emploi – Cumul avec les 

dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse

Les mesures prévues par le plan de sauvegarde de 
l’emploi destinées à faciliter le reclassement des salariés 
licenciés et compenser la perte de leur emploi n’ont pas le 
même objet, ni la même cause que les dommages et inté-
rêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse qui 
réparent le préjudice résultant du caractère injustifi é de 
la perte de l’emploi. Dès lors, ces indemnités et dommages 
et intérêts se cumulent (Cass. soc. 9 juil. 2015, n° 14-
14654, Sté Henkel). 
RPDS 2015, n° 846, somm. 088, comm. M.C.

En savoir plus : Voir notre numéro spécial « Le licenciement éco-
nomique après la loi de sécurisation de l’emploi », RPDS n° 821-822, 
sept-oct 2013.

037 Annulation – Information insuffi sante du CHSCT 
sur les incidences en matière de santé et de 

sécurité du PSE 
En cas de licenciements économiques, une information 

insuffi sante du &+6&T sur les incidences en matière de 
santé et de sécurité d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
peut entravner l’annulation du plan lui-mrme. Tel est le 
cas dès lors que l’employeur s’est borné à adresser, avec la 
convocation à une réunion e[traordinaire du &+6&T un 
« PowerPoint » de cinq pages dont une page relative à l’im-
pact social du projet et une page relative au projet de réor-
ganisation et ses conséquences sociales. Ce  document ne 
détaillait aucunement les conséquences sociales du projet 
de réorganisation, et, en particulier, l’organisation du tra-
vail à venir et n’identifi ait aucun des risques psychoso-
ciaux liés au changement. Ce manquement à l’obligation 
d’information ne pouvait être comblé par une simple pré-
sentation orale du « PowerPoint » en séance (CAA Ver-
sailles, 4e ch., 22 oct. 2014, n° 14VE02351, Sté Astérion 
France).
RPDS 2015, n° 841, p. 175, texte intégral et  
commentaire de M.C.

En savoir plus : « Le licenciement économique après la loi de 
sécurisation de l’emploi », RPDS sept-oct. 2013, n° 821-822, et 
« Le CHSCT », RPDS sept-oct. 2012, n° 809-810, disponibles sur 
www.nvo.fr
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Mesures sociales

038 Contrat de sécurisation professionnelle – 
Adhésion – Conséquences – Action en justice du 

bénéfi ciaire pour contester le motif du licenciement
L’adhésion à un contrat de sécurisation profession-

nelle (CSP) constitue une modalité du licenciement pour 
motif économique et ne prive pas le salarié du droit d’ob-
tenir l’indemnisation du préjudice que lui a causé l’irrégu-
larité de la lettre de convocation à l’entretien préalable.

Si l’employeur n’a pas mis en place les délégués du per-
sonnel alors qu’il était assujetti à cette obligation et si aucun 
procès-verbal de carence n’a été établi, le préjudice résultant 
de cette irrégularité subi par l’intéressée doit être réparé.

Lorsque la rupture du contrat de travail résulte de 
l’acceptation par le salarié d’un CSP, l’employeur doit en 
énoncer le motif économique. Il doit le faire soit dans le 
document écrit d’information sur le CSP remis obligatoi-
rement au salarié concerné par le projet de licenciement, 
soit dans la lettre qu’il est tenu d’adresser au salarié 
lorsque le délai dont dispose le salarié pour faire connaître 
sa réponse à la proposition de CSP expire après le délai 
d’envoi de la lettre de licenciement imposé par les articles 
L. 1233-15 et L. 1233-39 du Code du travail.

Lorsqu’un salarié adhère au CSP, la rupture du 
contrat de travail intervient à l’expiration du délai dont il 
dispose pour prendre parti (Cass. soc. 17 mars 2015, 
no 13-26941, Sté HPM).
RPDS 2015, n° 841, somm. 043, comm. A.L.M.

Ordre des licenciements

039 Application au sein d’une catégorie 
professionnelle – Notion 

Lorsque des salariés exercent des fonctions similaires, 
sans que l’employeur ne démontre que certaines fonctions 
nécessitent une formation de base spécifi que ou une forma-
tion complémentaire excédant l’obligation d’adaptation, 
alors ces salariés appartiennent à la même catégorie pro-
fessionnelle pour l’application des critères d’ordre des licen-
ciements (Cass. soc. 27 mai 2015, n° 14-11688, Sté Rep In-
ternational). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 064, comm. M.C.

Précision : Comment défi nir les contours d’une « catégorie pro-
fessionnelle » ? De jurisprudence constante, il s’agit des salariés qui 
exercent, au sein de l’entreprise, des activités de même nature sup-
posant une formation professionnelle commune (Cass. soc. 18 mai 
2011, n° 10-13618, Sté Sopren). Au sein d’une même catégorie, les 
salariés ne sont donc pas censés exercer des tâches strictement 
identiques, comme le rappelle l’arrêt résumé ci-dessus. M.C.

Différents modes
de rupture
Rupture conventionnelle

040 Rupture conventionnelle conclue après un 
licenciement – Licéité – Renonciation commune 

à la rupture précédemment intervenue
Lorsque le contrat de travail a été rompu par l’exercice 

par l’une ou l’autre des parties de son droit de résiliation 
unilatérale, la signature postérieure d’une rupture conven-
tionnelle vaut renonciation commune à la rupture précé-
demment intervenue. En signant une rupture convention-
nelle, les parties ont, d’un commun accord, renoncé au 
licenciement précédemment notifi é par l’employeur (Cass. 
Soc. 3 mars 2015, n° 13-20549, Sté Rector Lesage).
RPDS 2015, n° 840, somm. 033, comm. M.C.

041 Droit de rétractation exercé par le salarié 
– Licenciement pour faute – Application du délai 

de prescription
La signature par les parties d’une rupture convention-

nelle ne constitue pas un acte interruptif de la prescription 
prévue par l’article L. 1332-4 du Code du travail en cas de 
faute commise par le salarié (Cass. Soc. 3 mars 2015, 
n° 13-23348, Sté Patri Auto).
RPDS 2015, n° 840, somm. 034, comm. M.C.

Précision : Nous sommes ici dans l’hypothèse où salarié et em-
ployeur concluent une rupture conventionnelle puis l’un ou l’autre se 
rétracte. Pour mémoire, ce droit de rétractation peut être exercé par le 
salarié ou l’employeur dans un délai de 15 jours à compter de la signa-
ture de la convention de rupture (article L. 1237-13 du Code du travail).

Dans le cas où une rupture conventionnelle est annulée par l’exercice 
de ce droit, l’employeur peut-il engager par la suite une procédure de licen-
ciement pour motif disciplinaire ? Théoriquement oui, à condition toutefois 
que les faits mentionnés dans la lettre de licenciement ne soient pas pres-
crits. C’est le principe posé par la Cour de cassation dans cet arrêt.

Prochain numéro – no 850, février 2016
« Le droit au repos dominical
après la loi du 6 août 2015 »
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DROIT DU TRAVAIL
RELATIONS COLLECTIVES

Syndicats
Représentativité

042 Acquisition de la représentativité pour la durée 
du cycle électorale même en cas de transfert 

d’entreprise
La représentativité des syndicats, attestée notamment 

par leur audience aux élections professionnelles, n’est pas 
remise en cause en cas de modifi cation de la structure de 
l’entreprise du fait de la cession ou de l’absorption d’un éta-
blissement (Cass. soc. 19 fév. 2014, n° 13-14608, 13-20069, 
13-17445).
RPDS 2015, n° 837, somm. 048.

Voir Aude Le Mire, « Transfert d’entreprise et représentativité : le 
choix de la stabilité », RPDS 2014, n° 831, p. 247.

043 Indépendance – Appréciation du critère
N’est pas représentatif, en raison de l’ab-

sence d’indépendance, le syndicat :
— qui, pendant un mouvement de grève auquel il était op-
posé, a eu un comportement ambigu et a notamment remis 
à l’employeur la liste de l’identité des grévistes ;
— dont le représentant syndical au comité d’entreprise a 
assisté l’employeur lors d’un entretien avec un salarié ;
— dont le secrétaire général du syndicat a été promu à un 
poste de cadre en 2008 – soit 5 ans avant qu’il quitte ses 
fonctions de secrétaire – sachant que ce poste comportait, à 
compter de 2010, une délégation de pouvoir disciplinaire. 
Sachant aussi que de 2007 à 2010 l’intéressé était égale-
ment secrétaire du comité d’entreprise ;
— dont le secrétaire général a exercé des pressions sur un 
salarié, pour lequel un syndicat avait exigé le respect des 
règles en matière de durée du travail, sur le site placé sous 
sa responsabilité. Ledit salarié a fait l’objet d’une procédure 
disciplinaire, et a engagé une action aux prud’hommes au 
cours de laquelle il a réitéré ces accusations de pression. 
L’employeur n’avait pas demandé la moindre explication 
au secrétaire du syndicat, faisant preuve de complaisance à 
son égard, alors qu’en même temps plusieurs autres res-
ponsables syndicaux étaient victimes de discriminations 
syndicales. (Appel Paris, pôle 6 ch. 2, 4 juin 2015, 
n° 13/07945)
RPDS 2015, n° 846, somm. 089, comm. A.L.M.

Statuts

044 Modifi cation du nom du syndicat – 
Conséquences sur l’appréciation de l’ancienneté

La modifi cation par un syndicat de ses statuts, y com-
pris lorsqu’elle s’accompagne d’un changement de dénomi-

nation, n’a pas pour effet de remettre en cause l’ancienneté 
acquise par le syndicat à compter du dépôt initial de ses 
statuts (Cass. soc. 10 déc. 2014, n° 14-1527, Sté Bonafi ni). 
RPDS 2015, n° 838, somm. 002, comm. A.L.M.

Précision : L’ancienneté demeure également inchangée en cas 
de modifi cation du champ statutaire (Cass. soc. 14 nov. 2012, 
no 11-2039) ou en cas de changement d’affi liation (Cass. soc. 3 mars 
2010, n° 09-60283).

Mandat 

045 Présentation de candidats aux élections – 
Mandat verbal de l’organisation suffi sant

Si un délégué syndical ne peut présenter de liste de can-
didats au nom de son syndicat que lorsqu’il a expressément 
reou mandat à cette fi n, ce mandat peut rtre verbal. 3ar 
conséquent, le tribunal d’instance ne peut pas annuler la 
candidature et l’élection d’un membre du CE au motif que 
le délégué qui a établi la liste &*T n’avait pas justifi é d’un 
mandat de son organisation, alors que l’union locale CGT a 
comparu et déclaré avoir donné un mandat verbal au sala-
rié pour déposer une liste de candidats en vue des élections 
professionnelles (Cass. soc. 10 décembre 2014, n° 14-60447, 
Sté Yves Saint Laurent Beauté).
RPDS 2015, n° 838, somm. 003, comm. A.L.M.

Action en justice

046 Action en nullité d’une expertise judiciaire – 
Recevabilité 

Selon l’article L. 2132-3 du Code du travail, les syndi-
cats peuvent agir, devant toutes les juridictions, dès lors 
qu’il existe des faits portant un préjudice direct ou indirect 
à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

Un syndicat a intérêt à contester les modalités d’une 
expertise lorsque la mission de l’expert est susceptible de 
porter atteinte au droit syndical (Cass. soc. 2 déc. 2014, 
n° 13-24029, Sté Clemessy).
RPDS 2015, n° 838, somm. 004, comm. A.L.M.

047 Détermination des effectifs de l’entreprise 
Si les salariés engagés à durée déterminée 

peuvent seuls agir devant le juge prud’homal en vue d’obte-
nir la requalifi cation de leurs contrats en contrats à durée 
indéterminée, les syndicats ont qualité pour demander au 
juge d’instance, juge de l’élection, que les contrats de travail 
soient considérés comme tels s’agissant des intérêts que 
cette qualifi cation peut avoir en matière d’institutions repré-
sentatives du personnel et des syndicats, notamment pour la 
détermination des effectifs de l’entreprise (Cass. soc. 17 déc. 
2014, n° 14-13712, P, CRCAM de la Guadeloupe). 
RPDS 2015, n° 843, somm. 055, comm. P.M.
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048 Intérêt collectif de la profession –  Non-respect 
d’une obligation légale de consultation des 

délégués du personnel 
Le défaut de consultation d’une institution représenta-

tive du personnel, lorsqu’elle est légalement obligatoire, 
porte atteinte à l’intérêt collectif de la profession. Tel est le 
cas lorsque l’employeur s’abstient de solliciter l’avis des dé-
légués du personnel dans le cadre du reclassement d’un 
salarié inapte (Cass. soc. 28 mai 2015,13-28680, Sté Diam 
France). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 065, comm. M.C.

Précision : Cette solution, ici dégagée en l’absence de consulta-
tion des DP dans le cadre du reclassement d’un salarié inapte, s’ap-
plique plus généralement en l’absence de réunion et/ou d’information 
de toute IRP alors qu’elle est rendue obligatoire par la loi.

049 Recevabilité – Violation de droits ne concernant 
qu’une partie des salariés

L’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action. L’action du syndicat, qui 
se prévaut de la méconnaissance par l’employeur des dispo-
sitions d’un accord collectif, est par conséquent recevable.

D’autre part, l’action introduite par un syndicat sur le 
fondement de l’article L. 2132-3 du Code du travail est re-
cevable du seul fait que ladite action repose sur la violation 
d’une règle d’ordre public social destinée à protéger les sa-
lariés. La circonstance que seuls quelques salariés d’une 
entreprise ou d’un établissement seraient concernés par 
cette violation est sans incidence sur le droit d’agir du syn-
dicat. (Cass. soc. 9 juil. 2015, n° 14-11752, Meubles Ikéa 
France).
RPDS 2015, n° 846, somm. 090, comm. A.L.M.

En savoir plus : Le guide Droit du travail à l’usage des salariés, 
tome II, VO éditions 2014, p. 113 et suiv. disponible sur www.nvo.fr

Délégués syndicaux
Désignation 

050 Annulation d’une désignation – Effet sur le statut 
protecteur

Cass. soc. 16 déc. 2014, n° 13-15081, Sté Sud Service, 
voir n° 076.

051 Périmètre de désignation – Établissement 
distinct de moins de 50 salariés

Aux termes de l’article L. 2143-3 du Code du travail, 
tel que modifi é par la loi no 2014-288 du 5 mars 2014, la 
désignation d’un délégué syndical peut intervenir au sein 
de l’établissement regroupant des salariés placés sous la 
direction d’un représentant de l’employeur et constituant 
une communauté de travail ayant des intérêts propres, 
susceptibles de générer des revendications communes et 
spécifi ques.

L’accord d’entreprise du 19 mars 2013 ayant prévu la 
mise en place de comités d’établissement, notamment pour 
ceux des établissements dont l’effectif est, comme en l’es-
pèce, compris entre trente-six et quarante-neuf salariés, ce 
qui implique nécessairement la présence d’un représentant 
de l’employeur doté de pouvoirs de direction et une commu-
nauté de travail ayant des intérêts propres susceptibles de 
générer des revendications communes et spécifi ques, c’est à 
bon droit que le tribunal a rejeté la demande d’annulation 
de la désignation d’un délégué syndical au sein de l’établis-
sement de l’État (Cass. soc. 18 mars 2015, no 14-16596, Sté 
Conforama France c/ UD FO de la Loire).
RPDS 2015, n° 841, somm. 044, comm. A.L.M.

052 Périmètre de désignation – Présence permanente 
d’un représentant de la direction non nécessaire

Selon l’article L. 2143-3, alinéa 4, du Code du travail, 
issu de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, la désignation 
d’un délégué syndical peut intervenir au sein de l’établisse-
ment regroupant des salariés placés sous la direction d’un 
représentant de l’employeur et constituant une commu-
nauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de 
générer des revendications communes et spécifi ques.

L’existence d’un établissement distinct au sens de cet 
article n’implique pas la présence permanente, sur place, 
d’un représentant de la direction (Cass. soc. 8 juil. 2015, 
n° 14-60737, Compagnie des gaz de Pétrole Primagaz).
RPDS 2015, n° 845, somm. 080, comm. A. L.M.

Précision : La loi du 5 mars 2014 relative à la formation profes-
sionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, a déconnecté le péri-
mètre de désignation des délégués syndicaux de celui de l’implanta-
tion du comité d’entreprise ou d’établissement, revenant à la 
jurisprudence antérieure à 2008. C’est ce que rappelle ici la Cour 
de cassation, en précisant que la présence permanente d’un repré-
sentant de la direction dans le périmètre de désignation n’est pas 
requise.

053 Désignation après un transfert d’entreprise – 
Possibilité pour un syndicat de désigner 

un délégué syndical issu d’une entreprise absorbée
Selon l’article L. 2143-3 du Code du travail, chaque or-

ganisation syndicale représentative dans l’entreprise ou 
l’établissement de cinquante salariés ou plus, qui constitue 
une section syndicale, est en droit de désigner un délégué 
syndical. 

L’obligation de choisir ce délégué en priorité parmi les 
candidats qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages ex-
primés au premier tour des dernières élections profession-
nelles n’a pas pour objet ou pour effet de priver cette orga-
nisation syndicale du droit de disposer du nombre de 
représentants syndicaux prévus par le Code du travail ou 
les accords collectifs, dès lors qu’elle a présenté des candi-
dats à ces élections dans le périmètre de désignation. 

Ayant présenté des candidats lors des dernières élec-
tions au sein de la société Canon France, le syndicat CFDT 
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était fondé, pour désigner des représentants syndicaux, à 
se prévaloir des dispositions du deuxième alinéa de l’article 
L. 2143-3 du Code du travail, interprété à la lumière des 
dispositions de l’article 6 de la directive 2001/23/CE du 
conseil du 12 mars 2001. La désignation, comme délégués 
syndicaux, de salariés issus des entreprises absorbées par 
Canon France qui y avaient obtenu au moins 10 % aux élec-
tions professionnelles était valable, peu important l’exis-
tence au sein de l’entreprise d’accueil de candidats présen-
tés par la CFDT et remplissant cette condition d’audience 
(Cass. soc. 15 avril 2015, n° 14-18653, Canon).
RPDS 2015, n° 843, somm. 056, comm. A.L.M.

Précision : Rappelons que le transfert d’entreprise ne provoque 
pas l’organisation immédiate d’élections professionnelles. Il faut at-
tendre la fi n du cycle électoral pour connaître la nouvelle audience 
des syndicats dans l’entreprise recomposée (Cass. soc. 19 fév. 2014, 
n° 13-20069). D’autre part, à l’exception de l’hypothèse où l’entre-
prise absorbée conserve son autonomie, il n’y a pas transfert des 
mandats syndicaux (art. L. 2143-10 du Code du travail). 

Droit syndical
Représentant de 
la section syndicale
054 Condition d’effectifs – Appréciation

Aux termes de l’article L. 2143-3 du Code du 
travail, la désignation d’un délégué syndical peut interve-
nir lorsque l’effectif de 50 salariés ou plus a été atteint pen-
dant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois an-
nées précédentes. Dès lors que l’article L. 2142-1-1 du Code 
du travail subordonne la désignation d’un représentant de 
section syndicale à la même exigence d’un effectif de cin-
quante salariés ou plus, les conditions de l’article L. 2143-3 
relatives à la durée et à la période pendant lesquelles ce 
seuil doit être atteint s’appliquent également pour la dési-
gnation d’un représentant de section syndicale (Cass. soc. 
8 juil. 2015, n° 14-60691, Sté En toute sécurité).
RPDS 2015, n° 845, somm. 081, comm. A.L.M.

Négociation collective
Validité des accords

055 PSE par accord collectif majoritaire – Capacité 
d’un syndicat catégoriel à signer un accord 

concernant des non-cadres
Dès lors que l’accord de PSE a été signé par la CFE-

CGC, syndicat qui a obtenu 36,8 % des suffrages exprimés 
en faveur des organisations syndicales représentatives aux 
dernières élections professionnelles, et la CFTC, qui y a ob-
tenu 17,1 %, il est conforme aux dispositions de l’article 
L. 1233-24-1 du Code du travail qui exigent la signature 
des syndicats majoritaires.

La circonstance que les démonstratrices touchées par 
les suppressions d’emplois ne soient pas des cadres et 
qu’elles soient rattachées à un seul établissement de l’en-

treprise n’empêche pas la CFE-CGC de signer l’accord PSE 
pour l’ensemble de l’entreprise aux côtés de la CFTC (CAA 
Versailles, 19 fév. 2015, no 14VE03321).
RPDS 2015, n° 841, somm. 045, comm. A.L.M.

Droit d’opposition 

056 Exercice – Modalités de la notifi cation 
– Impossibilité de notifi er l’opposition par e-mail

Il résulte de l’article L. 2231-8 du Code du travail que 
l’opposition à un accord collectif, pour être régulière, doit être 
notifi ée par écrit au[ signataires de cet accord, et notam-
ment à chacune des organisations syndicales l’ayant signé, 
cela dans un délai de quin]e jours à compter de sa notifi ca-
tion conformément à l’article L. 2232-6 du même code. Ces 
dispositions exigeant que l’opposition, pour être régulière, 
soit notifi ée par écrit, l’opposition formée par voie électro-
nique ne peut pas être retenue (TGI Paris, 26 mai 2015, 
n° 15/01585, synd. CFE-CGC Métiers de l’emploi et a.).
RPDS 2015, n° 843, somm. 057, comm. A. Le Mire.

057 Inégalité de traitement entre les salariés – 
Différence de traitement devant être justifi ée par 

des raisons objectives – Le droit d’opposition exercé à 
l’encontre d’un accord concernant les non-cadres 
susceptible d’anéantir la négociation ne constitue pas une 
raison objective

L’existence de différentes catégories professionnelles ne 
suffi t pas à elle seule à justifi er des différences de traite-
ment dès lors que des salariés sont dans une situation iden-
tique au regard d’un avantage. La différence de traitement 
doit rtre justifi ée par des raisons objectives. 

La direction de Dassault Systèmes n’apporte aucune rai-
son objective au fait que seuls les personnels cadres bénéfi -
cient, en terme d’accès à l’entreprise, d’une amplitude de 
6 h 30 à 2 h 30 avec une plage de présence obligatoire compa-
tible avec ces conditions d’accès, et de dix jours d’auto risation 
d’absence, contre neuf pour les non-cadres. La seule alléga-
tion que l’exercice du droit d’opposition, exercé à l’encontre 
de l’accord concernant les non-cadres, aurait anéanti la né-
gociation ne constitue pas une raison objective.

3ar conséquent la société est condamnée à faire bénéfi -
cier les personnels non cadres des avantages accordés par 
l’avenant signé le 20 juin 2011 sur les points cités ci-dessus, 
avec effets à compter de la signifi cation du présent juge-
ment. La condamnation est assortie d’une astreinte de 
5 000 euros par infraction constatée (TGI Versailles, 4e ch., 
7 mai 2015, n° 12/09866).
RPDS 2015, n° 843, somm. 058, comm. A.L.M.

Précision : La Cour de cassation a modifi é sa jurisprudence en 
janvier 2015. Les différences de traitement opérées par voie de né-
gociation collective sont désormais présumées justifi ées. C’est à ce-
lui qui les conteste de démontrer qu’elles sont étrangères à toute 
considération de nature professionnelle (Cass. soc. 27 janv. 2015, 
n° 13-22179 ; voir M. Carles, « Les avantages professionnels présu-
més justifi és », RPDS 2015, n° 839 p. 97).
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Conventions collectives
Avantages individuels acquis

058 Caractère individuel – Rémunération des temps 
de pause

Un avantage individuel acquis, au sens de l’article 
L. 2261-13 du Code du travail, est un avantage qui, au jour 
de la dénonciation de la convention ou de l’accord collectif, 
procurait au salarié une rémunération ou un droit dont il 
bénéfi ciait à titre personnel et qui correspondait à un droit 
déjà ouvert et non simplement éventuel. 

Le maintien de la rémunération du temps de pause 
constitue, pour chacun des salariés faisant partie des effec-
tifs au jour de la dénonciation de l’accord d’aménagement 
et réduction du temps de travail, laquelle n’a pas été suivie 
d’un accord de substitution, un avantage individuel acquis 
(Cass. soc. 5 nov. 2014, n° 13-14077, UES Doux).
RPDS 2015, n° 838, somm. 008, comm. A.L.M.

Égalité de traitement

059 Section syndicale et tracts syndicaux – Égalité 
de traitement entre syndicats représentatifs et 

non représentatifs 
1° Une convention collective peut favoriser l’exercice du 

droit syndical dans les entreprises. En complément de l’ar-
ticle L. 2142-10 du Code du travail, elle peut notamment 
prévoir la possibilité, pour les sections syndicales, d’organi-
ser en dehors des horaires de travail, comme en l’espèce, 
des réunions susceptibles d’rtre ouvertes à l’ensemble du 
personnel. 

0ais elle ne peut pas limiter le bénéfi ce de cet avantage 
aux seules sections syndicales des organisations représen-
tatives sans porter atteinte au principe d’égalité.

Il apparaît ainsi manifeste que la convention collective 
nationale des entreprises du secteur privé du spectacle vi-
vant porte atteinte à ce principe. 

Par conséquent, le Conseil d’État, saisi de la légalité de 
l’arrêté d’extension de ladite convention, peut accueillir la  
contestation soulevée sur ce point par la fédération UNSA 
spectacle et communication.

2° L’article IV-13 de la convention prévoit que « les pu-
blications et tracts syndicaux peuvent être librement diffu-
sés par les délégués des syndicats représentatifs (après ac-
cord du chef d’entreprise ou de son représentant si ces 
délégués n’appartiennent pas à l’entreprise�, sur les lieu[ 
de travail […] ». En vertu d’une jurisprudence établie de la 
Cour de cassation, les stipulations d’un accord collectif ne 
peuvent pas restreindre les droits syndicaux que les repré-
sentants des salariés tiennent des lois et règlements en vi-
gueur. 

Or, les stipulations contestées limitent la diffusion des 
publications et tracts syndicaux sur les lieux de travail aux 
délégués des syndicats représentatifs et restreignent de ce 
fait les droits syndicaux que les représentants des salariés 
tiennent de l’article L. 2142-4 du Code du travail. Sur ce 
point également la fédération requérante est fondée à de-

mander l’annulation de l’arrêté d’extension (Cons. Ét. 
1er juin 2015, n° 369914).
RPDS 2015, n° 843, somm. 059, comm. A.L.M.

060 Différences de traitement entre catégories 
professionnelles – Avantages catégoriels 

présumés justifi és –  Nécessité de démontrer que les 
différences de traitement sont étrangères à toute 
considération de nature professionnelle.

Les différences de traitement entre catégories profes-
sionnelles opérées par voie de conventions ou d’accords col-
lectifs, négociés et signés par des organisations syndicales 
représentatives, investies de la défense des droits et inté-
rrts des salariés et à l’habilitation desquelles ces derniers 
participent directement par leur vote, sont présumées jus-
tifi ées de sorte qu’il appartient à celui qui les conteste de 
démontrer qu’elles sont étrangères à toute considération de 
nature professionnelle. En l’absence d’une telle démonstra-
tion, ne sont pas contraires à la règle d’égalité, des disposi-
tions de la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et 
des sociétés de conseils, dite Syntec, instaurant des avan-
tages de niveau différent pour la catégorie des ingénieurs 
et cadres, et pour celle des employés, techniciens et agent 
de maîtrise (Cass. soc. 27 janv. 2015, n° 13-22179, Fédéra-
tion nationale des personnels des sociétés d’études de conseil 
et de prévention CGT – affaire Syntec)
RPDS 2015, n° 839, p. 97, texte intégral et commentaire 
M.C..

Dénonciation 

061 Effets – Conditions de maintien des avantages 
individuels acquis

La prime d’ancienneté et son mode de calcul, dont le 
salarié demande le bénéfi ce, résultaient des dispositions de 
la convention collective nationale du personnel des sociétés 
de Crédit immobilier de France. Cette dernière a été dénon-
cée par la partie patronale le 27 juillet 2007, et ses disposi-
tions ont été remplacées par celles de la convention collec-
tive nationale des sociétés fi nancières �$6)� en application 
d’un accord de substitution conclu le 18 décembre 2007, 
avec effet au 1er janvier 2009. 

Il en résulte que ces dernières s’appliquaient, seules, 
au[ salariés à compter de cette date, sous réserve de la 
prolongation temporaire, prévue par l’accord de substitu-
tion, de certains avantages au nombre desquels ne fi gu-
raient pas ceu[ relatifs à la prime d’ancienneté. '’autre 
part, si l’employeur s’était engagé à conserver la prime 
d’ancienneté acquise par le salarié avant le 1er janvier 2009, 
cet engagement s’entendait du montant de cette prime.

En accueillant la demande du salarié de rappels de 
prime d’ancienneté et de revalorisation de son indemnité 
de fi n de carrière, le conseil de prud’hommes a violé les ar-
ticles L. 2261-9, L. 2261-11 et L. 2261-13 du Code du travail 
(Cass. soc. 11 fév. 2015, n° 13-13689, Crédit immobilier de 
France-Centre Ouest).
RPDS 2015, n° 843, somm. 060, comm. A.L.M.
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Usages et engagements 
unilatéraux
Constitution

062 Procès-verbal d’une réunion de CHSCT
La cour d’appel a constaté que l’employeur 

avait, lors de la réunion du CHSCT du 30 juin 1999, en ré-
ponse à une question posée sur l’utilisation du véhicule per-
sonnel pour l’exercice des missions de ce comité, indiqué 
que la base de remboursement des frais de déplacement 
serait différente suivant le type de véhicule et calculée sui-
vant le barème de l’administration fi scale.

Elle a ainsi fait ressortir l’existence d’un engagement 
unilatéral de l’employeur à appliquer ce barème, et, par ce 
seul motif, a légalement justifi é sa décision de condamner 
l’employeur au paiement d’une somme au titre de frais de 
déplacement (Cass. soc. 9 déc. 2014, no 13-22212, Sté Aldi 
marché)
RPDS 2015, n° 841, somm. 046, comm. A.L.M.

Élections professionnelles
Opérations électorales 

063 Défaut de signature dans la liste d’émargement 
– Irrégularité justifi ant l’annulation

6elon l’article R. �� du code électoral, dès la cl{ture du 
scrutin, la liste d’émargement est signée par tous les 
membres du bureau. ,l est aussit{t procédé au dénombre-
ment des émargements. 

Le fait que les membres du bureau de vote n’aient pas 
signé la liste d’émargement est de nature à affecter la sin-
cérité des opérations électorales. 6’agissant d’une atteinte à 
principe général de droit électoral, cette irrégularité justifi e 
à elle seule l’annulation des élections (Cass. soc. 30 sept. 
2015, n° 14-25925, Sté Savoie frères).

Commentaire : Les élections professionnelles dans l’entreprise 
sont soumises, à défaut de dispositions spécifi ques dans le code du 
travail, aux principes généraux du droit électoral (Art. L. 2314-23 et 
L. 2324-21 du code du travail et Cass. soc. 25 mars 1985, 
n° 84-60856). D’où la référence dans cette espèce à l’article R. 62 du 
code électoral relatif à l’obligation d’émarger.

L’irrégularité du scrutin ne conduit pas systématiquement à son 
annulation. Certaines irrégularités sont uniquement susceptibles 
d’entraîner l’annulation s’il est prouvé qu’elles ont faussé les résul-
tats. D’autres, contraires aux principes généraux du droit, entraînent 
nécessairement l’annulation des élections, sans examen de l’inci-
dence qu’elles ont pu avoir sur les résultats. Le défaut de signature 
de la liste d’émargement fait, au vu de cet arrêt, partie de celles-là. 

La Cour de cassation avait déjà annulé des élections pour ce mo-
tif, mais il était associé à une autre irrégularité : le PV de dépouille-
ment ne mentionnait pas les heures d’ouverture et de clôture du 
scrutin (Cass. soc. 28 mars 2012, n° 11-16141). Avant la décision de 
cassation du 30 septembre 2015, le tribunal d’instance avait 
d’ailleurs débouté l’employeur de sa demande d’annulation, car il es-

timait qu’aucune autre irrégularité n’était à déplorer et que l’inexacti-
tude des résultats proclamés n’était pas établie. 

Précision est donc faite qu’à lui seul, le défaut de signature sur 
les listes d’émargement donne prise à tous ceux qui ont intérêt faire 
annuler le scrutin. A.L.M.

Unité économique 
et sociale
Reconnaissance

064 1° Critères – Unité économique révélée par la 
concentration des pouvoirs de direction au sein 

d’une société holding – Unité sociale caractérisée par le 
statut identique des salariés des différentes sociétés.
2° Périmètre de l’UES – Pas d’obligation d’inclure la société 
holding qui exerce le pouvoir de direction.

1° Constitue une unité économique quatre sociétés ayant 
chacune pour associé unique une société holding qui détient 
en totalité le capital, décide du transfert du siège social de ces 
sociétés, de l’augmentation ou la réduction de leur capital 
social, de la nomination ou la révocation de leur gérant ou de 
la durée de leur mandat ou encore de l’approbation des 
comptes ainsi que de la modifi cation de leurs statuts. 3ar 
ailleurs, la totalité des apports en numéraire faits aux diffé-
rentes sociétés proviennent de la seule holding dont les socié-
tés dépendent fi nancièrement. 6’il n’e[iste pas une unité de 
direction, chacune des sociétés ayant son propre gérant, le 
fait que la société holding détienne la totalité du capital des 
sociétés démontre la concentration du pouvoir de direction 
puisque c’est l’exercice effectif du pouvoir par la personne qui 
dirige l’ensemble qui importe.

Les activités de toutes les sociétés sont en outre complé-
mentaires dans la mesure où elles concourent toutes à des 
activités de rénovation communes des canalisations de gaz 
et des lignes haute tension au profi t des sociétés (R') et 
*R'). L’unité sociale est quant à elle caractérisée par le 
fait que les salariés sont tous issus d’une même société et 
titulaires de contrats de travail similaires ; ils relèvent de la 
mrme convention collective et bénéfi cient d’avantages spé-
cifi ques identiques. (nfi n, la permutabilité du personnel 
est avérée.

�� La reconnaissance d’une 8(6 n’est pas conditionnée 
par l’inclusion dans celle-ci de l’entité qui exerce le pouvoir 
de direction, en l’occurrence la société holding �&ass. soc. 
�� avril ����, no ��-�����, syndicat &*T local construc-
tion bois et ameublement �� et l’8nion locale &*T de Tou-
louse 6ud�.
RPDS 2015, n° 841, somm. 047, comm. L.M.

Comité d’entreprise
Comité central d’entreprise

065 Nombre et répartition des sièges entre les 
établissements résultant d’une décision 

administrative – Nouvel accord attribuant des sièges 
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supplémentaires mais respectant la répartition initiale 
effectuée par l’administration – Licéité – Conséquences

Aux termes de l’article L. 2327-7 du Code du travail, 
dans chaque entreprise, le nombre d’établissements dis-
tincts et la répartition des sièges entre les différents éta-
blissements et les différentes catégories font l’objet d’un 
accord entre l’employeur et les organisations syndicales in-
téressées, conclu à la double majorité. Lorsque cet accord 
ne peut être obtenu, l’autorité administrative dans le res-
sort de laquelle se trouve le siège de l’entreprise décide de 
ce nombre et de cette répartition.

$près une décision administrative fi [ant la composition 
d’un comité central d’entreprise, une négociation peut être 
rouverte dès lors qu’elle a un objet limité à l’attribution de 
sièges supplémentaires. L’accord conclu à la double majo-
rité emporte contractualisation des sièges déjà attribués et 
rend caduque la décision administrative. 

Les parties à la négociation, dont les organisations syn-
dicales répondant à la condition de double majorité, appré-
cient seules les conditions dans lesquelles doivent être sa-
tisfaites les dispositions de l’article L. 2327-4 du Code du 
travail relatives à la représentation au comité central d’en-
treprise des ingénieurs, chefs de service et cadres admi-
nistratifs, commerciaux ou techniques assimilés sur le plan 
de la classifi cation en vue d’assurer l’e[pression collective 
de l’ensemble des salariés de l’entreprise et non celle d’un 
établissement déterminé (Cass. soc. 28 janv. 2015, 
n° 14-15817, comité d’établissement du siège de Manpower 
France et autre). 
RPDS 2015, n° 838, somm. 006, comm. L.M.

En savoir plus : Voir M. Cohen et L. Milet, « Le droit des CE et des 
comités de groupe », 11e éd., 2015, Lextenso éditions, n° 187 et suiv.

Représentant syndical au comité

066 Désignation – Remplacement en cours de 
mandat – Entreprise passée sous le seuil de 

300 salariés – Appréciation des effectifs de l’entreprise à 
la date des dernières élections

C’est à la date des dernières élections que s’apprécient 
les conditions d’ouverture du droit pour un syndicat de dé-
signer un représentant au comité d’entreprise. Si l’effectif 
de l’entreprise était à la date des dernières élections supé-
rieur à trois cents salariés, un syndicat représentatif peut 
désigner un représentant syndical au comité d’entreprise 
différent de son délégué syndical (Cass. soc. 15 avril 2015, 
no 14-19197, société Sapa Building System Puget).
RPDS 2015, n° 841, somm. 048, comm. L.M.

067 Syndicat non représentatif dans l’établissement 
– Pas de désignation possible d’un représentant 

syndical à ce niveau 
Il résulte de l’article L. 2324-2 du Code du travail, dans 

sa rédaction issue de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, que 
seules peuvent désigner un représentant syndical au co-
mité d’entreprise ou d’établissement les organisations syn-
dicales qui ont recueilli, dans le périmètre de ce comité, au 

moins 10 % des suffrages exprimés lors des dernières élec-
tions professionnelles. Un syndicat, bien que représentatif 
au niveau de l’entreprise mais qui ne l’est pas au niveau de 
l’établissement pour ne pas avoir recueilli au moins 10 % 
des suffrages lors de l’élection des membres du comité 
d’établissement, ne peut pas désigner un représentant au 
sein du comité d’établissement (Cass. soc. 8 juil. 2015, 
n° 14-60726, syndicat Sud de la RATP). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 067, comm. L.M.

En savoir plus : M. Cohen et L. Milet, Le droit des comités d’en-
treprise et des comités de groupe, 11e éd., Lextenso éditions 2015, 
no 138 et suiv.

Attributions économiques

068 Obligation de discrétion portant sur l’intégralité 
des documents adressés au CCE – Abus 

– Reprise de la procédure d’information et consultation 
à son début

Pour satisfaire aux conditions de l’article L. 2325-5 du 
Code du travail, l’information donnée aux membres du co-
mité d’entreprise doit non seulement rtre déclarée confi -
dentielle par l’employeur, mais encore rtre de nature confi -
dentielle, au regard des intérêts légitimes de l’entreprise, 
ce qu’il appartient à l’employeur d’établir.

Constitue une atteinte illicite aux prérogatives des 
membres du comité d’entreprise dans la préparation des 
réunions, le fait pour un employeur de placer l’intégralité 
des documents adressés au comité central d’entreprise sous 
le sceau de la confi dentialité sans justifi er de la nécessité 
d’assurer la protection de l’ensemble des données conte-
nues dans ces documents. Une telle atteinte ne peut être 
réparée que par la reprise de la procédure d’information et 
consultation à son début (Cass. soc. 5 nov. 2014, n° 13-17270, 
société Sanofi  $YHntis).
RPDS 2015, n° 837, somm. 077, comm. L.M.

Précision : En l’espèce, les informations sensibles ne concer-
naient qu’une partie minime du projet et cela ne justifi ait pas que la 
totalité des documents soient qualifi és de « confi dentiels ». Dans une 
telle hypothèse, le chef d’entreprise aurait dû préciser lors de la réu-
nion du comité d’entreprise sur quelles informations portait sa de-
mande de discrétion. Mais la classifi cation de l’ensemble des docu-
ments était abusive comme l’avaient estimé les juges du fond (TGI 
Évry, réf., 9 nov. 2012, RG no 12/01095, CCE Sanofi -Aventis Re-
cherche et Appel Paris, pôle 6, 1re ch., 11 mars 2013, no 12/20238 – 
même affaire –, Dr. ouv. 2013.699, note A. Mazières).

Pour en savoir plus sur l’obligation de discrétion, voir M. Cohen et 
L. Milet, Le droit des CE et des CG, Lextenso éd. 2015, n° 1040 et suiv.

069 Consultation préalable – Délai – Point de départ – 
Nouvelles informations transmises par l’employeur 

en cours de consultation – Délai convenu toujours valable en 
l’absence de bouleversement du projet initial

Selon l’article R. 2323-1 du Code du travail, pour l’en-
semble des consultations du comité d’entreprise pour les-
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quelles la loi n’a pas fi [é de délai spécifi que, le délai de 
consultation court à compter de la communication par 
l’employeur des informations prévues par le &ode du tra-
vail pour la consultation ou de l’information par l’em-
ployeur de leur mise à disposition dans la base de don-
nées. La transmission par l’employeur d’un complément 
d’informations en cours de procédure n’a pas pour effet de 
prolonger le délai convenu initialement entre l’employeur 
et le comité, sauf si les élus rapportent la preuve que ces 
nouveau[ éléments sont de nature à bouleverser le projet 
initial (Appel Versailles, 27 janv. 2015, n° 14/04191).
RPDS 2015, n° 840, somm. 035, comm. L.M.

En savoir plus : M. Cohen et L. Milet, Le droit des comités d’en-
treprise et des comités de groupe, 11e éd., Lextenso éditions 2015, § 
1093.

070 Consultation – Délai expiré – Avis implicitement 
négatif – Action en justice du comité trop tardive 

– Conséquence
L’article L. � ���-� du &ode du travail permet au comité 

d’entreprise qui estime ne pas disposer de suffi samment 
d’éléments pour rendre son avis dans le délai fi [é par ac-
cord ou par le &ode du travail �
³ soit de saisir le juge statuant en la forme des référés en 
vue d’obtenir les éléments manquants pour sa complète in-
formation �
³ soit de solliciter le &+6&T en application de l’article 
L. � ���-�� du &ode du travail �
³ soit de saisir le juge en la forme des référés de cette ques-
tion en application de l’article L. � ���-� précité �
³ soit de solliciter selon la mrme procédure, en tant que de 
besoin, une prolongation du délai de consultation comme l’y 
invitent les dispositions de ce dernier te[te.

8n comité d’entreprise n’ayant pas mis à profi t le délai 
d’e[amen d’un projet de cession pour utiliser les possibilités 
offertes par l’article L. � ���-� du &ode du travail, l’em-
ployeur peut, à l’e[piration du délai fi [é pour que le comité 
rende son avis, d’une part, considérer que la procédure de 
consultation était close, d’autre part, tenir pour négatif l’ab-
sence d’avis du comité sur le projet de cession, comme l’y 
autorise la loi. ,l pouvait, dès lors, concrétiser l’avis de ces-
sion de la société à un groupe.

(n conséquence, eu égard au[ dispositions précitées ré-
sultant de la loi sur la sécurisation de l’emploi du �� juin 
����, les demandes du comité d’entreprise ne pouvaient 
donner lieu référé (TGI Bobigny, ord. réf., 1er déc. 2014, 
n° 14/02095).
RPDS 2015, n° 840, somm. 036, comm. L.M.

Experts du comité

071 Un comité d’établissement peut désigner un 
expert-comptable pour examiner les comptes 

annuels même s’ils sont établis au niveau de l’entreprise
La mise en place d’un comité d’établissement par la so-

ciété $lliance +ealthcare Repartition dans chacun des 
�� sites en )rance et notamment dans l’établissement de 

*ennevilliers manifeste qu’elle a reconnu que ceu[-ci dis-
posaient d’une autonomie suffi sante en matière de gestion 
du personnel et de conduite de l’activité économique. 6i des 
comptes consolidés sont établis au niveau du siège et que le 
comité d’entreprise a mis en place une e[pertise comptable 
sur ceu[-ci, il n’en demeure pas moins évident que ces 
comptes sont établis à partir des données fournies par les 
différents établissements qui sont à mrme de justifi er, par 
e[emple, pour chacun du montant des salaires distribués, 
du chiffre d’affaires réalisé, de la quantité de produits de 
santé distribuée«

Le droit pour un comité d’entreprise ou d’établissement 
d’avoir recours à une e[pertise comptable n’est subordonné 
à aucune condition et compte tenu de son caractère absolu, 
ce droit ne peut pas rtre comme le prétend la société une 
question qui nécessite un débat au fond qui a pour néces-
saire conséquence de retarder l’e[ercice de prérogatives des 
salariés.

La mise en place d’un comité d’établissement établit 
en elle-mrme que ce dernier a une autonomie suffi sante 
en matière de gestion du personnel et de conduite de l’ac-
tivité économique. Le comité d’établissement a les 
mrmes pouvoirs que le comité central d’établissement et 
peut désigner un e[pert dont la mission, qui n’est pas 
seulement l’analyse comptable des comptes de résultat 
et prévisionnels qui peuvent ne pas e[ister au niveau de 
l’établissement, doit permettre au comité de connavtre la 
situation économique, sociale et fi nancière de cet établis-
sement, notamment par rapport au[ autres.

Le comité était donc parfaitement bien fondé à deman-
der cette e[pertise qui peut lui permettre d’e[ercer ses 
droits en connaissant les données économiques relatives à 
l’établissement et la société $lliance +ealthcare Reparti-
tion doit rtre déboutée de sa demande de suspension de la 
mesure (TGI Nanterre, réf., 11 fev. 2015, n° 15/00093, So-
ciété Alliance Healthcare Repartition c/ Comité d’établisse-
ment Paris Nord de la société).
RPDS 2015, n° 840, somm. 037, comm. L.M.

En savoir plus : Sur la même affaire, TGI Bobigny, 26 déc. 2014, 
Dr. ouv. 2015, p. 409, note L. Milet.

Activités sociales et culturelles

072 Bons cadeaux distribués par l’employeur – 
Condition d’exonération de cotisations sociales 

– Délégation expresse du comité
,l résulte de l’article R. � ���-�� du &ode du travail 

que la désignation, par le comité d’entreprise, d’une 
personne chargée de la gestion de ses activités sociales 
et culturelles, laquelle agit dans les limites des attribu-
tions qui lui sont déléguées, ne peut rtre qu’une dési-
gnation e[presse.

3ar conséquent, bien qu’il soit établi que le comité d’en-
treprise était informé de la distribution de bons cadeau[ 
par la société, si cette dernière ne peut justifi er d’aucune 
délégation e[presse pour ce faire, elle ne peut pas obtenir 
l’annulation du chef de redressement relatif à cette dis-
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tribution (Cass. civ 2. 12 fév. 2015, no 13-27267, Sté Serge 
Roger c/ URSAFF de Basse-Normandie).
RPDS 2015, n° 840, somm. 038, comm. A.L.M.

Heures de délégation
Paiement

073 Obligation de paiement par l’employeur – 
Demande de précisions sur les activités exercées 

– Refus du salarié – Conséquences
Les articles L. 2143-17, L. 2315-3 et L. 2325-7 du Code 

du travail, qui imposent à l’employeur de payer à l’échéance 
normale le temps alloué aux représentants du personnel, ne 
dispensent pas les bénéfi ciaires de ce versement d’indiquer, 
à la demande de l’employeur, au besoin formée par voie judi-
ciaire, des précisions sur les activités exercées pendant les-
dites heures (Cass. soc. 11 fév. 2015, n° 13-22973, sté Adrexo).
RPDS 2015, n° 840, somm. 039, comm. M.C.

Utilisation des heures

074 Illicéité du regroupement des heures par journées 
entières sur le mois

La note par laquelle la direction impose à ces salariés 
de prendre la totalité de leurs heures de délégation au 
cours de trois à quatre jours maximum chaque mois consti-
tue un trouble manifestement illicite qu’il appartient au 
juge des référés de faire cesser (Cass. soc. 16 avril 2015, 
n° 13-21531, Sté Mory Ducros). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 066, comm. P.M.

Précision : La loi du 17 août 2015 relative au dialogue social re-
met en cause cette jurisprudence favorable aux élus et mandaté dans 
la profession du transport aérien. Désormais, le crédit d’heures légal ou 
conventionnel du personnel navigant pourra être regroupé en jours, sauf 
accord collectif contraire. L’employeur ne pourra attribuer moins d’un jour 
sachant qu’un jour de délégation comprend cinq heures au titre du mandat 
exercé. Lorsque le crédit d’heures légal ou conventionnel sera supérieur 
à un multiple de cinq, les heures excédentaires donneront droit à demi-
journée (nouvel art. L. 6524-6 du Code des transports). Cette disposition 
a été adoptée contre l’avis de la quasi-totalité des syndicats du personnel 
navigant commercial. En effet, la disposition en cause, outre qu’elle révèle 
l’hostilité du législateur à l’égard de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion, contraint en pratique les élus et mandatés concernés à bloquer cinq 
heures pour une demi-heure ou une heure d’exercice du mandat, alors 
qu’il leur est parfaitement possible d’organiser leur travail d’une façon dif-
férente. L.M.

Protection des élus 
et mandatés
Bénéfi ciaires

075 Ancien représentant syndical au CE 
– Licenciement prononcé après la période 

de protection – Motif de licenciement ayant déjà donné 

lieu à un refus de l’administration – Licenciement 
discriminatoire – Nullité – Indemnisation

Est discriminatoire le licenciement d’un représentant 
syndical prononcé après l’expiration de la période de pro-
tection pour des motifs identiques à ceux ayant donné lieu 
à refus d’autorisation de l’inspecteur du travail en raison 
du lien entre le licenciement et le mandat détenu par le 
salarié.

Tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié en rai-
son de ses activités syndicales est nul ; un tel licenciement 
caractérise une atteinte à la liberté, garantie par la Consti-
tution, qu’a tout homme de pouvoir défendre ses droits et 
ses intérêts par l’action syndicale ; le salarié qui demande 
sa réintégration a droit au paiement d’une indemnité égale 
au montant de la rémunération qu’il aurait dû percevoir 
entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, peu 
important qu’il ait ou non reçu des salaires ou un revenu 
de remplacement pendant cette période (Cass. soc. 9 juil. 
2014, n° 13-16434, Sté Sabec). 
RPDS 2015, n° 838, somm. 007, comm. M.C.

076 Délégué syndical – Annulation d’une désignation 
– Effet sur le statut protecteur

L’annulation par le tribunal d’instance de la désigna-
tion d’un délégué syndical, quel qu’en soit le motif, n’a pas 
d’effet rétroactif sur le statut protecteur. 

Par conséquent, si un salarié est licencié sans autori-
sation administrative à une date à laquelle sa désignation, 
contestée par l’employeur devant le juge, n’avait pas encore 
été annulée, son licenciement est nul car prononcé en viola-
tion du statut protecteur (Cass. soc. 16 déc. 2014, n° 13-15081, 
Sté Sud Service).
RPDS 2015, n° 838, somm. 005, comm. A. Le Mire.

Autorisation administrative

077 Informations devant être transmises à l’autorité 
administrative pour exercer son contrôle sur une 

demande d’autorisation de licenciement – Défaut 
– Annulation de l’autorisation de licenciement

Pour opérer les contrôles auxquels elle est tenue de 
procéder lorsqu’elle statue sur une demande d’autori-
sation de licenciement, l’autorité administrative doit 
prendre en compte l’ensemble des mandats détenus par 
le salarié. Si les dispositions du Code du travail ne sau-
raient permettre à une protection acquise postérieure-
ment à la date de l’envoi par l’employeur de la convoca-
tion à l’entretien préalable au licenciement de produire 
des effets sur la procédure de licenciement engagée 
par cet envoi, l’autorité administrative doit toutefois 
avoir connaissance de l’ensemble des mandats détenus 
à la date de sa décision, y compris ceux obtenus le cas 
échéant postérieurement à cette convocation, afi n d’rtre 
mise à même d’exercer son pouvoir d’appréciation de 
l’opportunité du licenciement au regard de motifs d’inté-
rêt général (Cons. Ét. 27 mars 2015, n° 366166, Sté Éta-
blissements Cuny). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 068, comm. P.M.
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Motifs de licenciement

078 Modifi cation du lieu de travail – Changement des 
conditions de travail – Refus du salarié – Risque 

d’un licenciement pour faute – Appréciation des juges
Dans le cas où la demande de licenciement d’un salarié 

protégé est motivée par un comportement fautif, il appar-
tient à l’inspecteur du travail, et le cas échéant au ministre, 
de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, 
si les faits reprochés au salarié sont d’une gravité suffi sante 
pour justifi er son licenciement, compte tenu de l’ensemble 
des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé 
et des exigences propres à l’exécution normale du mandat 
dont il est investi.

(n l’absence de mention contractuelle du lieu de travail 
d’un salarié, la modifi cation de ce lieu de travail constitue 
un simple changement des conditions de travail, dont le re-
fus par le salarié est susceptible de caractériser une faute 
de nature à justifi er son licenciement, lorsque le nouveau 
lieu de travail demeure à l’intérieur d’un même secteur géo-
graphique. Le secteur géographique s’apprécie, eu égard à 
la nature de l’emploi de l’intéressé, de faoon objective, en 
fonction de la distance entre l’ancien et le nouveau lieu de 
travail ainsi que des moyens de transport disponibles. (n 
revanche, sous réserve de la mention au contrat de travail 
d’une clause de mobilité, tout déplacement du lieu de tra-
vail dans un secteur géographique différent du secteur ini-
tial constitue une modifi cation du contrat de travail. (Cons. 
Ét. 23 nov. 2014, no 364616).
RPDS 2015, n° 841, somm. 049, comm. M.C.

079 Inaptitude suite à un harcèlement moral – Rôle 
respectif de l’administration et du juge judiciaire 

– Licenciement autorisé – Possibilité pour le salarié de 
saisir le conseil de prud’hommes pour faire valoir ses droits 
résultant de l’inaptitude

Dans le cas où une demande d’autorisation de licencie-
ment d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude 
physique, il appartient à l’administration du travail de vé-
rifi er que l’inaptitude physique du salarié est réelle et jus-
tifi e son licenciement. ,l ne lui appartient pas en revanche, 
dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas o� la faute invoquée 
résulte d’un harcèlement moral dont l’effet, selon les dis-
positions combinées des articles L. ����-� à L. ����-� du 
Code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de 
travail. L’autorisation de licenciement donnée par l’inspec-
teur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse 
valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits ré-
sultant de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un 
manquement de l’employeur à ses obligations (Cass. soc. 
15 avril 2015, no 13-21306). 
Arrêt publié en annexe du dossier de M.C. sur le harcè-
lement moral, RPDS 2015, no 842, p. 205

Précisions : Lorsque l’inaptitude du salarié trouve son ori-
gine dans un processus de harcèlement moral, le Code du travail 
prévoit que le licenciement est entaché de nullité (Art. L. 1152-1 à 

1152-3 du Code du travail). La nullité impliquant en principe l’anéan-
tissement rétroactif des effets du licenciement et le droit à réinté-
gration du salarié, on peut se demander si l’autorisation de licencie-
ment peut être légalement accordée par l’administration, alors que 
l’employeur devrait être privé du droit de licencier en raison de la 
règle légale interdisant toute sanction à l’encontre du salarié harcelé. 
Contrairement à certaines cours d’appel (CAA Paris 27 nov. 2012, 
no 11PA03323 ; CAA Marseille 11 juin 2013, no 12MA02400) et aux 
conclusions du rapporteur public (Concl. de G. Dumortier, Dr. soc. 
2014.25) qui entendaient imposer à l’administration le contrôle du 
motif de l’inaptitude, le Conseil d’État a jugé que l’autorité adminis-
trative n’a pas à rechercher la cause d’une inaptitude physique, et 
donc à vérifi er si cette inaptitude trouve son origine dans des agis-
sements de harcèlement subi par le salarié, dont l’effet serait la 
nullité de la rupture du contrat de travail (Cons. État 20 nov. 2013, 
no 340591, Dr. ouv. 2014.319, obs. M. Grévy).

La décision de l’inspecteur du travail n’empêche pas en 
conséquence le salarié de demander au conseil des prud’hommes 
d’examiner la cause de l’inaptitude et, plus généralement, selon le 
Conseil d’État et la Cour de cassation, les droits résultant de l’ori-
gine de l’inaptitude lorsque le salarié l’attribue à un manquement 
de l’employeur à ses obligations (Cons. État 20 nov. 2013, précité ; 
Cass. soc. 27 nov. 2013, no 12-20301). Dans l’arrêt résumé ci-des-
sus, la chambre sociale juge que le salarié peut obtenir l’annulation 
du licenciement fondée sur le harcèlement moral, en application des 
articles L. 1152-1 et L. 1152-3 du Code du travail, bien que l’admi-
nistration du travail l’ait autorisé. Mais cette annulation ne produit pas 
tous les effets attachés à la nullité. Elle n’anéantit pas l’autorisation 
de licenciement. Elle ne va pas jusqu’à conférer au salarié le droit à 
réintégration. Elle ouvre seulement droit pour le salarié à toutes les 
conséquences indemnitaires d’un licenciement nul : indemnité mini-
mum de six mois de salaire ; mais aussi des dommages-intérêts pour 
perte de droits à la retraite ; pour perte d’une chance de percevoir le 
remboursement de ses frais de santé à venir ; perte de salaire sur la 
période considérée ; etc. (commentaire extrait de la nouvelle édition à 
paraître en 2016 de l’ouvrage de M. Cohen et L. Milet, Le droit des CE 
et des CG, Lextenso éditions). LM.

Licenciement sans autorisation

080 Indemnisation pour violation du statut protecteur 
– Salarié ne demandant pas sa réintégration – 

Indemnisation plafonnée à deux ans
Le représentant du personnel, dont le contrat de travail 

a été illégalement rompu et qui ne demande pas sa réin-
tégration a droit à une indemnité pour violation du statut 
protecteur égale à la rémunération qu’il aurait peroue de-
puis son éviction jusqu’à l’e[piration de la période de pro-
tection, dans la limite de deux ans, durée minimale légale 
de son mandat, augmentée de six mois (Cass. soc. 15 avril 
2015, n° 13-24182, assoc. Aides ménagères rémoises).
RPDS 2015, n° 844, somm. 069, comm. P.M.

Précision :  Cet arrêt montre la volonté de la Cour de cassation 
d’harmoniser par le bas les plafonds d’indemnisation des salariés 
protégés, au visa des articles L. 2411-5 et L. 2314-27 du Code du 
travail. En effet, malgré que la loi ait doublé la durée du mandat des 
élus (DP ou CE) depuis 2005, la haute juridiction censure le raison-
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nement des juges du fond et décide que l’indemnité reste plafonnée 
à 30 mois de salaire (deux ans + six mois). Au regard du contenu de 
l’article L. 2314-27 du Code du travail, la « durée minimale légale 
du mandat » est évaluée à deux ans, même si les représentants du 
personnel sont normalement élus pour quatre ans. Le même jour, 
la Cour de cassation a pareillement jugé que le représentant du 
personnel dont la prise d’acte produit les effets d’un licenciement 
nul lorsque les faits invoqués la justifi aient, a droit à l’indemnité 
pour violation du statut protecteur égale à la rémunération qu’il au-
rait perçue depuis son éviction jusqu’à l’expiration de la période 
de protection, dans la limite de deux ans, durée minimale légale 
de son mandat, augmentée de six mois (Cass. soc. 15 avril 2015, 
n° 13-27211, P, Sté Distrimex). P.M.

Pour en savoir plus : L. Milet, « L’indemnisation pour violation 
du statut protecteur : un montant bas de plafond », Dr. Ouv. 2016, 
n° 810, p. 20.

Droit de grève
Exercice du droit de grève

081 Différenciation des retenues sur salaires selon 
les conséquences de la mobilisation 

– Discrimination indirecte
L’entreprise éditrice de magazines qui, à l’issue de la 

grève, effectue une retenue de 50 % de leur rémunération 
aux grévistes travaillant au sein de publications parues à 
temps et une retenue de 100 % aux grévistes travaillant au 
sein de publications parues en retard, doit être condamnée 
à verser des rappels de salaires à ces derniers.

En effet, l’entreprise institue une discrimination in-

directe en raison de l’exercice normal du droit de grève : 
la distinction qu’elle opère prend en compte, d’une part, 
le degré de mobilisation des salariés, selon les services, 
et ses conséquences sur le fonctionnement de l’entre-
prise � elle ne peut pas, d’autre part, rtre justifi ée par 
des éléments objectifs étrangers à toute discrimination 
en raison de la grève, dès lors que la parution en retard 
des magazines résulte des conséquences inhérentes à 
la cessation collective du travail (Cass. soc. 9 juil. 2015, 
n° 14-12779, Sté Mondadori Magazines).
RPDS 2015, n° 845, somm. 082, comm. A.L.M.

Conditions de licéité

082 Information de l’employeur – Revendications 
professionnelles non connues au début du 

mouvement – Conséquences
L’exercice normal du droit de grève, qui n’est soumis 

à aucun préavis, sauf dispositions législatives le pré-
voyant, nécessite seulement l’existence de revendica-
tions professionnelles collectives dont l’employeur doit 
avoir connaissance au moment de l’arrêt de travail, peu 
important les modalités de cette information.

L’employeur ayant été tenu dans l’ignorance des 
motifs de l’arrêt de travail, à savoir le versement d’un 
acompte sur le treizième mois, et n’ayant été informé de 
cette revendication qu’en demandant aux intéressés les 
raisons du blocage des portes de l’entreprise, le salarié 
initiateur de ces faits ne pouvait se prévaloir de la protec-
tion attachée au droit de grève (Cass. soc. 30 juin 2015, 
n° 14-11 077, Sté Guyavert).
RPDS 2015, n° 846, somm. 091, comm. A.L.M.

DOSSIER JURISPRUDENCE 2014-2015

Durée du travail
Convention de forfait

083 Forfait jours – Convention collective nationale 
des hôtels, cafés, restaurants – Nullité des 

stipulations du contrat de travail renvoyant aux dispositions 
conventionnelles relatives au forfait jour.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exi-
gences constitutionnelles. Il résulte de la loi et des di-
rectives de l’Union européenne que les États membres 
ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée 
du temps de travail que dans le respect des principes gé-
néraux de la protection de la sécurité et de la santé du 
travailleur. Toute convention de forfait en jours doit être 
prévue par un accord collectif dont les stipulations assu-
rent la garantie du respect des durées maximales raison-
nables de travail ainsi que des repos, journaliers et heb-
domadaires.

Les dispositions de l’article 13. 2 de l’avenant n° 1 du 
13 juillet 2004 relatif à la durée et à l’aménagement du 
temps de travail, aux congés payés, au travail de nuit 
et à la prévoyance à la convention collective nationale 
des hôtels, cafés, restaurants, du 30 avril 1997 ne sont 
pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge 
de travail restent raisonnables et assurent une bonne 
répartition, dans le temps du travail de l’intéressé, et, 
donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé 
du salarié. 

En effet, ces dispositions se limitent à prévoir, dans 
le cas de forfait en jours, s’agissant de la charge et de 
l’amplitude de travail du salarié concerné, en premier 
lieu, que l’employeur établit un décompte mensuel des 
journées travaillées, du nombre de jours de repos pris 
et de ceu[ restant à prendre afi n de permettre un suivi 
de l’organisation du travail, en second lieu, que l’inté-
ressé bénéfi cie du repos quotidien minimal prévu par la 
convention collective et du repos hebdomadaire. Il en est 

DURÉE DU TRAVAIL, SALAIRE, ÉPARGNE SALARIALE
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de même pour les stipulations de l’accord d’entreprise 
du 19 mai 2000, qui prévoient uniquement l’obligation 
de respecter les limites légales de la durée quotidienne 
de travail et un entretien annuel entre l’intéressé et son 
supérieur hiérarchique portant sur l’organisation du 
travail et l’amplitude des journées de travail. Les sti-
pulations du contrat de travail relatives au forfait en 
jours qui renvoient à ces dispositions sont, par consé-
quent, nulles. (Cass. soc. 7 juil. 2015, no 13-26444, Sté Le 
Meurice)
RPDS 2015, n° 846, somm. 092, comm. M.C.

En savoir plus : RPDS n° 843 de juillet 2015, dossier spécial 
« Les conventions de forfaits ».

Travail à temps partiel
Contrat à temps partiel

084 Modalités d’information et de répartition de la 
durée du travail non respectées – Présomption 

de temps complet – Preuve contraire non rapportée par 
l’employeur

Il résulte de l’ancien article L. 3123-25 du Code du 
travail alors applicable, qu’en cas de défaut de respect 
des modalités selon lesquelles le programme indicatif 
de la répartition de la durée du travail est communi-
qué par écrit au salarié et des conditions et délais dans 
lesquels les horaires de travail sont notifi és par écrit 
au salarié, le contrat est présumé à temps complet. Il 
incombe alors à l’employeur de rapporter la preuve que 
le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de pré-
voir à quel rythme il devait travailler et qu’il n’avait 
pas à se tenir constamment à sa disposition. (Cass. soc. 
12 mai 2015, n° 14-10623, société Mediapost).
RPDS 2015, n° 846, somm. 093, comm. P.M.

Congés payés
Durée des congés

085 Décompte en jours ouvrés – Salarié à temps 
partiel

Sauf accord collectif prévoyant sans discrimination un 
autre mode d’acquisition et de décompte des droits à congés 
payés annuels en jours ouvrés, le décompte des droits à ab-
sence en jours ouvrés au titre des congés payés annuels, 
ne peut se faire au profi t des salariés à temps partiel que 
sur les jours habituellement ouvrés dans l’établissement, 
et non sur les seuls jours ouvrés qui auraient été travaillés 
par le salarié concerné, s’il avait été présent (Cass. soc. du 
12 mai 2015, n° 14-10509, société Air-France).
RPDS 2015, n° 845, somm. 083. 

Salaire et avantages
Égalité de traitement 

086 Promotions individuelles – Justifi cation par 
l’employeur

Le fait qu’un salarié ne reçoive pas d’augmentation in-
dividuelle de salaire quand d’autres salariés, appartenant 
comme lui au personnel des cadres, reçoivent une telle 
augmentation, est susceptible de caractériser une inégalité 
de rémunération. L’employeur doit établir l’existence d’élé-
ments objectifs justifi ant cette différence de rémunération 
(Cass. soc. 6 mai 2015, Sté Prodimed, n° 13-25821). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 073, comm. M.C.

Précision : Dans cet arrêt, la Cour de cassation clarifi e sa jurisprudence 
relative aux augmentations individuelles de salaire. Si un salarié s’estime 
lésé et intente un procès, c’est à l’employeur de justifi er ses choix. Il doit 
présenter au juge des éléments précis, objectifs et vérifi ables. 

Principes généraux 
de prévention
Information et formation des salariés

087 Salariés précaires affectés à des travaux 
dangereux – Obligation de formation et 

d’information – Non-respect par l’employeur – Effets
La faute inexcusable de l’employeur prévue à l’article 

L. 452-1 du Code de la Sécurité sociale est présumée éta-
blie pour les salariés titulaires d’un contrat de travail 
à durée déterminée, les salariés temporaires et les sta-
giaires en entreprise victimes d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle alors que, affectés à des 
postes de travail présentant des risques particuliers pour 
leur santé ou leur sécurité, ils n’auraient pas bénéfi cié de 

la formation à la sécurité renforcée prévue par l’article 
L. 4154-2 du Code du travail. Tel est le cas lorsqu’un sa-
larié intérimaire a été affecté à des travaux en hauteur, 
ce dont il résultait que son poste de travail présentait des 
risques particuliers pour sa santé et sa sécurité, qui au-
rait dû recevoir, quelle que fût son expérience précédente, 
une formation renforcée à la sécurité et une information 
adaptée aux conditions de travail (Cass. soc. 12 fév. 2015, 
no 14-10855, société Adecco).
RPDS 2015, n° 841, somm. 051, comm. P.M.

Boissons à l’entreprise

088 Contrôle d’alcoolémie au travail – Conditions de 
licéité

(Cass. soc. 31 mars 2015, no 13-25436,  Sté APRR, voir 
n° 003. )

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
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CHSCT
Désignation des membres

089 Annulation des élections professionnelles sans 
incidence sur la désignation des membres du 

CHSCT 
L’annulation des élections des membres du comité 

d’entreprise et des délégués du personnel ne fait perdre 
aux salariés élus leur qualité de membre de ces institu-
tions représentatives du personnel qu’à compter du jour 
où elle est prononcée. Il en résulte que l’annulation des 
élections DP et CE le 1er avril 2014 est sans incidence sur 
la régularité de l’élection des membres du CHSCT organi-
sée le 31 mars (Cass. soc. 15 avril 2015, n° 14-19139, Sté 
Devoteam).
RPDS 2015, n° 844, somm. 070, comm. P.M.

090 Représentant syndical – Désignation – Critère 
géographique

Lorsqu’au sein d’un même établissement plusieurs 
CHSCT ont été institués au regard d’un critère géo-
graphique, seul un salarié travaillant dans le secteur 
géographique d’implantation du CHSCT correspondant 
peut y être désigné en tant que représentant syndical 
(Cass. soc. 15 avril 2015, n° 14-16197,  société Pages 
jaunes).

Précisions : Dans cette affaire, la société comprend un seul éta-
blissement pour les élections au comité d’entreprise mais huit CHSCT 
pour les agences locales et un CHSCT pour le siège situé à Sèvres. 
Le syndicat FO informe l’employeur de la désignation d’un salarié de 
l’agence de l’Isère, en qualité de représentant syndical pour le CHSCT 
de Sèvres. La cour d’appel annule la désignation de ce dernier au 
CHSCT. Le salarié a alors formé un pourvoi en cassation. En vain. La 
Haute juridiction rejette le pourvoi en énonçant le principe susvisé. 
Elle ajoute qu’un critère géographique avait été retenu pour décider 
de l’implantation des CHSCT et que le salarié désigné était employé 
dans le périmètre du CHSCT Rhône-Alpes, les juges en ont déduit qu’il 
ne pouvait être désigné en qualité de représentant syndical au sein 
du CHSCT de Sèvres. En principe, tout salarié de l’établissement est 
éligible à cette fonction. Cependant, pour la première fois, la Cour de 
cassation précise que, en ce cas, le seul fait pour le salarié de travailler 
au sein de l’entreprise n’est donc pas suffi sant. Ce principe avait déjà 
été énoncé pour la désignation des membres du CHSCT par le collège 
désignatif (Cass. soc. 9 nov. 2011, n° 10-60385, société ED). P.M.

Attributions

091 Règlement intérieur de l’entreprise – Compétence 
du seul CHSCT et non de l’IT-CHSCT

L’article L. 4612-12 du Code du travail réserve aux 
seuls CHSCT, et non à l’instance temporaire de coordina-
tion des CHSCT (IT-CHSCT), l’examen des projets de rè-
glement intérieur de l’entreprise élaboré par l’employeur 
(TGI Versailles, ord. réf., 10 mars 2015, no 15/00080, Sté 
Schindler). 
RPDS 2015, n° 844, somm. 071, comm. P.M.

092 Consultation sur un transfert d’activité
Aux termes de l’article L. 4612-8 du Code 

du travail, le CHSCT est consulté avant toute décision 
d’aménagement important modifi ant les conditions 
de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, 
notamment, avant toute transformation importante 
des postes de travail découlant de l’organisation du 
travail.

S’il n’appartient pas au juge des référés de se prononcer 
sur la régularité du transfert d’une « entité économique » 
d’une entreprise et de celui, concomitant, des contrats 
de travail des salariés opéré sur le fondement de l’article 
L. 1224-1 du Code du travail, il peut néanmoins pres-
crire les mesures conservatoires ou de remise en état 
destinées à faire cesser, en dépit de l’évolution de la 
situation de fait, le trouble résultant d’un défaut de 
consultation du CHSCT si ce trouble est manifestement 
illicite.

Il importe peu à cet égard que le transfert consécutif 
à la décision d’aménagement n’ait concerné en défi nitive 
qu’une seule personne. (Appel Versailles, 13 mai 2015, 
n° 14/04220, société Airbus)
RPDS 2015, n° 846, somm. 095, comm. P.M.

Expertises du CHSCT

093 Désignation de l’expert en cas de 
risque grave ne fi gurant pas à l’ordre du jour de 

la réunion – lien suffi sant avec un point fi gurant à 
l’ordre du jour.

Les représentants du personnel peuvent demander à 
un expert d’intervenir s’ils estiment que les salariés sont 
exposés à un risque grave. La délibération désignant l’ex-
pert doit montrer un lien suffi sant avec un point de l’ordre 
du jour de la réunion, mrme si celle-ci n’y fi gure pas e[pres-
sément, et sans qu’il y ait nécessité d’y joindre un « projet 
de délibération » préalable (Cass. soc. du 19 nov. 2014, 
no 13-21523, société Auchan France).
RPDS 2015, n° 841, somm. 050, comm. P.M.

094 Risque grave – Choix de l’expert et contestation 
de l’employeur

Même si l’employeur a déjà pris l’initiative d’une ex-
pertise, cela ne prive pas le CHSCT  d’engager sa propre 
expertise. Sauf abus manifeste, le juge n’a pas à contrôler 
le choix de l’expert auquel le comité a décidé de faire ap-
pel dans le cadre du pouvoir qui lui est donné par l’article 
L. 4614-12 du Code du travail. (Cass. soc. 26 mai 2015, 
no 13-27662, la SNCF)
RPDS 2015, n° 846, somm. 096, comm. P.M.

Précision :  La SNCF a déjà été condamnée sur le fait qu’elle-
même avait fait procéder à une étude sur les risques psychoso-
ciaux et que cela n’ôtait pas son intérêt à l’expertise décidée par 
le CHSCT, dont l’objet précis était la prise en compte des risques 
psychosociaux susceptibles de survenir à l’occasion de la réorga-
nisation fonctionnelle de certains sites (Cass. soc. 24 sept. 2013, 
n° 12-15689, la SNCF).
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Action en justice

095 Le mandat donné vaut pour les voies de recours
Le mandat donné par le comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) à l’un 
de ses membres pour agir en justice à l’occasion d’une 
affaire déterminée habilite celui-ci à intenter les voies 
de recours contre la décision rendue sur cette action, ce 
qui inclut le pourvoi en cassation. 

(Cass. soc. 19 mai 2015, n° 13-24887, P, société Auchan 
France)  RPDS 2015, n° 846, somm. 094, comm. P.M.

Précision : la jurisprudence avait déjà adopté ce principe sur une 
affaire similaire en énonçant que « le mandat donné par le comité 
d’entreprise à un de ses membres pour agir en justice pour une af-
faire déterminée permet à son titulaire d’intenter les voies de recours 
contre le jugement rendu sur son action » (Cass. soc. 10 avril 2008, 
n° 06-45741, Caisse d’épargne de Midi-Pyrénées).

Positions 
des fonctionnaires
Détachement

096 Motif de refus ne constituant qu’une modalité 
du détachement – Annulation

Un établissement ne peut pas refuser la demande 
de détachement d’un agent dans le corps des techni-
ciens hospitaliers au motif que celui-ci ne satisfaisait 
pas à la condition d’équivalence des grades pour opérer 
un détachement. En effet, cela ne constitue qu’une mo-
dalité de ce détachement, qui, lorsqu’il est possible, doit 
se faire dans un grade du corps d’accueil équivalant à 
celui que le fonctionnaire détenait dans son corps d’ori-
gine (Cons. État 5 novembre 2014, no 365240, Hospices 
civils de Lyon).
RPDS 2015, no 837, somm. 118. 

Droit syndical
Décharges de service

097 Fonction publique territoriale – Fonctionnaire 
bénéfi ciant d’une décharge totale pour l’exercice 

de son mandat – Conditions du droit à une prime
Le fonctionnaire d’une collectivité territoriale qui 

bénéfi cie d’une décharge totale de service pour l’e[er-
cice d’un mandat syndical a droit, durant l’e[ercice de 
ce mandat, au maintien de l’équivalent des montants 
et droits de l’ensemble des primes et indemnités légale-
ment attachées à l’emploi qu’il occupait, à l’e[ception des 
indemnités représentatives de frais et des indemnités 
destinées à compenser des charges et contraintes par-
ticulières au[quelles le fonctionnaire n’est plus e[posé.

Il y a lieu de tenir compte, pour l’application de 
ces principes, de l’institution ou de la suppression de 
primes survenues postérieurement au début de la pé-
riode de décharge. Le fonctionnaire doit en bénéfi cier 
dès lors qu’il aurait normalement pu y prétendre s’il 
avait continué à e[ercer effectivement son emploi, et 
sous réserve des conditions rappelées ci-dessus.

Par conséquent, un adjoint territorial principal de 
1re classe doit percevoir une prime liée à l’évaluation 
de la valeur professionnelle des agents, bien que l’en-
tretien professionnel qui décide de la prime ne puisse 
pas être conduit et bien que la prime ait été instituée 
postérieurement à sa décharge. Cette prime, destinée 
à valoriser la valeur professionnelle de l’agent, doit 
rtre calculée en fonction du tau[ moyen attribué au[ 
agents occupant un emploi comparable à celui qu’occu-
pait l’intéressé, eu égard notamment au[ fonctions qu’il 
e[eroait et à son cadre d’emploi (Cons. Ét. 11 fév. 2015, 
n° 371257, Commune de Montlouis-sur-Loire).
RPDS 2015, no 840, somm. 040, comm. A.L.M. 
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PRUD’HOMMES

Le statut des conseillers 
prud’hommes après la loi du 
6 août 2015 en 6 fi ches pratiques (*)
Par Estelle Suire

Cl. fasc. 15.

(*) Ces fi ches pratiques constituent une synthèse du statut des conseillers prud’hommes actualisé avec la loi du 6 août 2015 et 
les évolutions jurisprudentielles de ces dernières années. Pour approfondir certains aspects, il est utile de se reporter à notre 
ancien numéro 693-694 de janvier-février 2003, qui conserve sur de nombreux points sa validité.

La loi du 6 août 2015 dite « Loi Macron » a non seulement impacté le 
déroulement du procès prud’homal par toute une série de dispositions 
visant à compliquer la tâche des salariés demandeurs dans la restitution de 
leurs droits (1), mais elle a également revu, sur de nombreux points, des 
éléments clés du statut des conseillers prud’hommes : régime disciplinaire 
placé sous le signe de la suspicion, avec de nouvelles obligations 
déontologiques, conseillers nouvellement désignés devant suivre une 
formation obligatoire de cinq jours dispensée par l’État et commune aux 
deux collèges, etc. Cela n’est pas choquant en soi mais trouve sa place 
dans un texte global où les conseillers prud’hommes sont, au gré des 
nécessités, considérés tantôt comme des juges, tantôt comme des 
conseillers. Or le Conseil d’État a rappelé, en 2010, que les conseillers 
prud’hommes exercent leurs fonctions à temps partiel et pour une durée 
déterminée dans une juridiction spécialisée et qu’ils ne sont pas régis par 
le statut des magistrats pris en application de l’article 64 de la Constitution. 
Ils ne sont donc pas placés dans la même situation que les magistrats régis 
par ce statut (2). Ce sont d’abord des citoyens au service de la justice pour 
régler les confl its du travail. Leur connaissance du climat des entreprises 
leur permet de juger avec clairvoyance. Il est cependant vrai que cela ne 
suffi t pas. Il leur faut aussi connaître le droit du travail, apprendre à lire et 
interpréter les textes et les décisions de jurisprudence, trouver les 
arguments pour convaincre leurs collègues au cours des délibérés. Ce n’est 
pas chose facile. Même les magistrats professionnels diplômés nagent 
avec peine dans un océan de lois toujours plus complexes et enchevêtrées, 
voire contradictoires.
Dans ce contexte, la formation juridique des conseillers prud’hommes doit 
être permanente. Notre revue y contribue de son mieux. Elle aide aussi les 
conseillers prud’hommes salariés, si précieux pour les autres, à se défendre 
eux-mêmes, à connaître leur statut de juge. C’est l’objet des présentes 
fi ches pratiques.
En ce début d’année, malgré les diffi cultés auxquelles ils sont confrontés, 
les conseillers prud’hommes, dans chaque section et chaque conseil, 
doivent préserver une justice au service des salariés, rendue par les 
salariés ! Nous souhaitons aux conseillers prud’hommes de rendre des 
décisions intéressantes, tant du point de vue technique que social. Et nous 
informerons nos lecteurs du fruit de leurs travaux.

Laurent Milet

(1) Voir notre précédent numéro spécial 847-848 sur le procès prud’homal. 
(2) Cons. Ét. 17 mars 2010, n° 319785.    
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FICHE PRATIQUE
Fiche pratique 1

La nature du mandat prud’homal
Qu’il soit salarié ou employeur, le conseiller prud’homme est un magistrat. Il ne sera plus élu mais désigné selon le collège auquel il 
appartient soit par les organisations professionnelles d’employeurs, soit par les organisations syndicales de salariés. Après leur désignation, 
le mandat sera de quatre ans.

Durée du mandat
Jusqu’à présent, le conseiller prud’homme était élu tous 

les cinq ans au suffrage universel direct, avec un scrutin de 
liste à la proportionnelle. Tous les employeurs et tous les 
salariés, même privés d’emplois, étaient concernés par ces 
élections dont la dernière date de décembre 2008. Des élec-
tions auraient donc dû être organisées en 2012, mais le gou-
vernement, en prévision de leur suppression, a prorogé les 
mandats jusqu’au prochain renouvellement, fi [é au plus 
tard le 31 décembre 2017. Ainsi, la loi du 18 décembre 2014 
met un terme à ces élections. Le conseiller prud’homme sala-
rié sera donc désigné en fonction de l’audience des organisa-
tions syndicales de salariés (1) et ce, tous les quatre ans, juste 
après les élections dans les entreprises des délégués du per-
sonnel. Le déclenchement du processus de désignation des 
conseillers prud’hommes est donc fi [é au �er janvier 2018.

Au moment de la mise sous presse de ce numéro, l’ordon-
nance sur les modalités de désignation des conseillers 
prud’hommes n’est pas publiée, le projet en cours devrait 
être présenté le 13 janvier prochain au Conseil supérieur de 
la prud’homie.

Prestation de serment et installation

Une fois désigné, le conseiller prud’homme doit prêter in-
dividuellement serment devant le procureur de la Répu-
blique du tribunal de grande instance et se voit attribuer une 
carte d’identité prud’homale.

La fi n du mandat

* Démission
Le conseiller prud’homme peut démissionner volontaire-

ment en notifi ant sa décision au président du conseil et en 
envoyant une copie au procureur de la République. La dé-
mission est effective un mois après l’envoi de la lettre. Il est 
de droit démissionnaire s’il perd la qualité pour laquelle il a 
été désigné, notamment s’il devient employeur ou salarié ; et 
si le salarié change de branche professionnelle, il ne peut pas 
e[ercer sa mission dans la mrme section. ,l est aussi consi-
déré comme démissionnaire de droit si, sans motif légitime 
et après mise en demeure, il refuse de remplir sa mission. De 
plus, depuis la loi du 6 août 2015, le conseiller prud’homme 
sera considéré comme démissionnaire de son mandat s’il 
n’effectue pas la formation initiale obligatoire �voir fi che ��.

(1) Cons. const. 11 déc 2014, n° 2014-704 décision rendue à pro-
pos de la constitutionnalité de la loi relative à la désignation 
des conseillers prud’hommes.

* Récusation et suspicion légitime

Elle consiste à ce qu’une des parties au procès qui doute 
de l’impartialité d’un conseiller prud’homme, puisse écarter 
ce dernier du procès. La récusation n’est certes pas une pro-
cédure visant les seuls juges prud’homau[, mais de par leur 
statut, les suspicions contre leur impartialité sont peut-être 
plus fréquentes que pour les juges professionnels. Pour limi-
ter les actions en récusation, la loi subordonne la demande à 
des motifs légitimes. Celui tiré de l’étiquette syndicale du 
juge retient plus spécifi quement l’attention. Lorsque la de-
mande est rejetée, le conseiller prud’homal peut poursuivre 
sa mission et statuer sur l’affaire principale. Dans le cas 
contraire, il est récusé sans recours possible. L’article 
L. 1457-1 du Code du travail prévoit cinq cas possibles de 
récusation dont s’emparent, parfois de manière abusive, les 
requérants. Le conseiller prud’homme peut être récusé :
— s’il a un intérêt personnel à la contestation ;
— s’il est conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité, concubin, parent ou allié jusqu’au degré de cousin ger-
main ;
— si dans l’année précédant la récusation, il y a eu action 
judiciaire, criminelle ou civile entre lui et une des parties, 
son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
concubin ou ses parents, ou alliés en ligne directe ;
— s’il a donné un avis écrit dans l’affaire ;
— s’il est employeur ou salarié de l’une des parties en cause.

 noter � © Le seul fait d’rtre affi lié à une organisation syn-
dicale n’implique pas que le conseiller ait un intérêt person-
nel à la contestation », précise l’article L. 1457-1 du Code du 
travail (2).

Si la récusation concerne plusieurs conseillers d’une 
même juridiction, la procédure est celle de la suspicion légi-
time. Mettant en cause la juridiction elle-même, c’est toute la 
formation du conseil qui est dessaisie. Dans le silence de la 
loi, les causes de suspicion légitime semblent identiques à 
celles de la récusation.

Renvoi devant une juridiction limitrophe

Selon l’article 47 du Code de procédure civile, applicable 
en matière prud’homale, lorsqu’un magistrat est lui-même 
partie à un litige (personnellement ou en qualité de repré-
sentant légal d’une partie) qui relève de la compétence d’une 
juridiction dans le ressort de laquelle celui-ci e[erce ses fonc-
tions, le demandeur peut saisir une juridiction située dans 
un ressort limitrophe.

(2) Pour en savoir plus : E. Suire, « La récusation : une épreuve 
pour le conseiller prud’homal », RPDS 2013, n° 817, p. 173.
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FICHE PRATIQUE
Assistance et représentation des parties

Selon le Code du travail, les personnes habilitées à assis-
ter et représenter des parties devant le conseil de 
prud’hommes, si elles sont par ailleurs conseillers 
prud’hommes, ne peuvent pas exercer leur mission devant le 
conseil de prud’hommes auquel elles appartiennent (3). Cette 
restriction est donc élargie au conseil de prud’hommes dans 
son ensemble et ne cible plus seulement la section à laquelle 
ils appartiennent. Cette position pose des problèmes pra-

(3) $rt. /.1453-2 modifi é du Code du travail, issu de la loi du 
6 août 2015.

tiques importants car jusqu’à présent les défenseurs syndi-
caux étaient très peu nombreux.

Il est à espérer que la tendance s’inverse avec la recon-
naissance par la loi du 6 août 2015 de leur statut (4).

Quant au président et au vice-président du conseil de 
prud’hommes, il leur est impossible d’exercer une telle mis-
sion devant toutes les formations du conseil (5).

(4)  Pour en savoir plus � (. 6uire, © /e procès prud’homal 
après la loi du 6 août 2015 ª, 5P'6 2015, n° 847-848.
(5) $rt. /. 1453-3 du Code du travail.

Fiche 2 :

L’exercice des fonctions prud’homales
Les conseillers prud’hommes sont des magistrats non professionnels. Leur fonction requiert une disponibilité importante. Ils doivent donc 
pouvoir exercer sans entrave le mandat pour lequel ils ont été désignés. La loi fi xe à la fois les moyens et la protection dont ils disposent, 
ainsi que, s’ils sont salariés, les obligations devant être respectées par leurs employeurs.

Un droit d’absence
Le droit de s’absenter pour exercer son mandat est, bien 

évidemment, un des droits fondamentaux octroyés au 
conseiller prud’homme salarié (6). Ainsi, l’employeur d’un 
conseiller prud’homme est tenu de lui laisser le temps néces-
saire pour :
— se rendre et participer aux séances des bureaux de conci-
liation et d’orientation, des bureaux de jugement, aux au-
diences de référé ;
— exécuter et contrôler des mesures d’instructions (trans-
port du conseil sur les lieux, par exemple) ;
³ assurer les missions confi ées au[ conseillers rapporteurs 
(enquête, par exemple) ;
— se rendre et participer aux commissions et aux assem-
blées générales du conseil de prud’hommes.

Les employeurs sont également tenus de laisser aux pré-
sidents et aux vice-présidents des conseils de certaines 
sections du temps pour leurs tâches administratives, indé-
pendamment du temps nécessaire à leurs fonctions jurispru-
dentielles précitées.

Une circulaire du 31 juillet 2014 complète l’art. R. 1423-
55 du Code du travail. Les activités juridictionnelles devant 
être considérées comme « séances » au sens de l’article 
L. 1442-5 du Code du travail et pour lesquelles, en consé-
quence, l’employeur ne peut s’opposer à l’absence du 
conseiller sont :
— la prestation de serment (art. D. 1442-11 du Code du tra-
vail) ;
— toutes les commissions ;
— les assemblées générales du conseil, de section ou de 

(6) $rt. /. 1442-5 et suiv. du Code du travail

chambre, à la formation restreinte, ainsi que leur prépara-
tion (art. D. 1423-68 du Code du travail) ;
— l’installation du conseil (art. D. 1442-14 du Code du tra-
vail) ;
— la participation à l’audience solennelle de rentrée (art. 
R 111-2 du Code de l’organisation judiciaire)
— les formations de conciliation, de jugement, de référé ;
— les missions de conseiller rapporteur, y compris lorsqu’elles 
se déroulent à l’extérieur du conseil, ainsi que la rédaction des 
rapports qui en résulte (art. R 1423-55 du Code du travail) ;
— l’étude des dossiers par un ou plusieurs conseillers ;
— les audiences publiques ;
— les délibérés ;
— la rédaction et la motivation des décisions du bureau de 
conciliation, de jugement, de la formation de référé, ainsi que 
le prononcé de ces décisions.

Toute entrave, de quelque nature qu’elle soit, directe ou 
indirecte, comme des pressions pour inciter le conseiller à ne 
pas s’absenter de l’entreprise, en se référant, par exemple, à 
ses responsabilités professionnelles, constitue un délit pas-
sible de sanctions pénales (7).

Le temps passé hors de l’entreprise, y compris le temps 
de trajet (8), est assimilé à une durée de travail effectif pour 
la détermination des congés payés, du droit aux assurances 
sociales ainsi que pour tous les autres droits du salarié liés à 
l’ancienneté dans l’entreprise. Le conseiller prud’hommes 
qui travaille « en continu », ou en « discontinu posté », a droit à 
un aménagement d’horaires de son travail, de façon à lui 

(7) $rt. /. 1443-3 du Code du travail.
(8) $rt. /. 1442-6 du Code du travail.
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garantir un temps de repos minimum (9).

Aucune attestation ne peut être délivrée par le greffe du 
conseil de prud’hommes pour justifi er des heures d’activité 
prud’homales du conseiller prud’homme salarié. Ce dernier, 
et lui seul, déclare à son employeur ses heures d’absence de 
l’entreprise, trajet compris, afi n que celui-ci puisse se faire 
rembourser par l’État, à l’aide d’un formulaire. Cependant, 
le greffi er s’assure de la concordance entre les heures d’ab-
sence de l’entreprise et les heures d’activité prud’homales du 
salarié. 3ar précaution, le conseiller prud’homme a générale-
ment intérrt à garder une photocopie des formulaires qu’il a 
remplis. &ependant, il e[iste toujours de nombreuses tenta-
tives des pouvoirs publics voulant imposer une sorte de © ra-
tionalisation ª des fonctions prud’homales sur un fond d’éco-
nomies budgétaires.

L’indemnisation des
conseillers prud’hommes salariés

Le salarié voit sa rémunération maintenue par son em-
ployeur. Donc le temps passé par le salarié au conseil des 
prud’hommes pendant son temps de travail ne doit avoir au-
cune incidence sur le montant de son salaire. L’employeur 
est remboursé par l’etat des salaires maintenus ainsi que 
des avantages et des charges sociales leur incombant. Il peut 
demander au salarié de justifi er ses absences. 6i le salarié 
passe du temps au conseil de prud’hommes en dehors de ses 
horaires de travail, une allocation de 7,10 euros par heure lui 
est versée. Le remboursement est effectué au vu d’une copie 
du bulletin de paie et d’un état établi par l’employeur, contre-
signé par le salarié et mentionnant l’ensemble des absences 
de l’entreprise ayant donné lieu à maintien de la rémunéra-
tion. (n cas d’employeurs multiples, la production de plu-
sieurs états est nécessaire. Les conseillers e[eroant des fonc-
tions administratives de président ou de vice-président de 
conseils ou de sections sont aussi indemnisés pour le temps 
qu’ils y consacrent �10�. Les pouvoirs publics quantifi ent les 
audiences, en imposant une durée à celles-ci, ou à une étude 
d’un dossier ou à un délibéré. Ce sont les seuls juges de 
l’ordre judiciaire à recevoir ce traitement de défaveur qui 
décrédibilise non seulement la justice, mais qui va à l’en-
contre de l’intérêt du justiciable.

Exemple 1 : L’article '. ����-�� du &ode du travail 
concerne le nombre d’heures indemnisables que peut décla-
rer le conseiller prud’homme pour la rédaction d’un procès-
verbal de conciliation, d’un jugement, d’une ordonnance de 
référé (11).

OBJET DE LA RÉDACTION NOMBRES D’HEURES INDEMNISABLES
Procès-verbal de conciliation 30 minutes
Jugement 5 heures
Ordonnance de référé 1 heure

(9) Art. L. 1442-7 du Code du travail.
(10) Art. L. 1423-63 du Code du travail.
(11) Décrets n° 2014-331 et n° 2014-332 du 13 mars 2014 et 
circulaire du 31 juil. 2014 relative à l’indemnisation des 
conseillers prud’hommes.

Le conseiller qui souhaite un temps supérieur pour rédi-
ger un procès-verbal de conciliation, un jugement ou une or-
donnance de référé saisit lui-mrme sans délai le président 
du conseil de prud’hommes.Aucune solution n’est proposée 
au conseiller, qui peut ne pas voir son temps pris en charge 
totalement si la durée retenue par le président du conseil des 
prud’hommes reste inférieure à celle effectuée.

Exemple 2 : L’article '. ����-�� du &ode du travail 
concerne le nombre d’heures indemnisables qu’un conseiller 
prud’homme peut déclarer avoir consacré au[ études de dos-
siers. Rien ne change s’agissant du nombre d’heures indem-
nisables accordées préalablement à l’audience. Mais ce 
temps diminue scandaleusement s’agissant de l’étude du 
dossier avant le délibéré � �� minutes pour étudier un dossier 
après une audience du bureau de jugement et �� minutes 
suite à une audience devant la formation de référé !

L’indemnisation des 
conseillers prud’hommes employeurs

Les conseillers du collège employeurs perooivent des va-
cations pour les heures consacrées au[ fonctions prud’ho-
males, mrme pendant leur temps de travail. (lles sont fi [ées 
au double du montant alloué aux conseillers prud’hommes 
salariés �environ �� euros par heure�. +ors du temps de tra-
vail (avant 8 h et après 18 h), le montant de la vacation est 
identique à celui du salarié.

Incidences fi scales

2utre la &6* et la &R'6, l’indemnisation des conseillers 
prud’hommes est tantôt imposable sur le revenu, totalement 
ou partiellement, tantôt totalement exonérée d’impôt.

* Les conseillers prud’hommes bénéfi ciant 
du maintien de leur rémunération (12)

,ls doivent déclarer normalement leurs revenus à l’admi-
nistration fi scale. &ependant, le greffe du conseil peut décla-
rer à l’administration la totalité des heures passées au[ fonc-
tions prud’homales, que ce soit sous la forme du salaire 
maintenu ou de la vacation horaire. Les conseillers ne peu-
vent pas être imposés deux fois, une fois au titre du salaire 
maintenu et une autre fois au titre de la déclaration du 
greffe. (n conséquence, ils doivent bien s�r déduire de leurs 
déclarations de revenus le montant horaire de la vacation 
(actuellement 7,10 euros) multiplié par le nombre d’heures 
d’absence de l’entreprise pour activité prud’homale.

* Les vacations horaires
(lles ne sont pas imposables et n’ont pas, par consé-

quent, à rtre déclarées au fi sc �13). Toutefois, les vacations 
doublées versées au[ employeurs sont à déclarer en qualité 
de salaire après abattement horaire correspondant au taux 
de base de la vacation, soit 7,10 euros (14).

(12) Art. D. 1423-59 du Code du travail.
(13) Voir VO Impôts 2016, art. D. 1423-57 du Code du travail.
(14) Art. D. 1423-57 du Code du travail.
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* Les conseillers rémunérés à la commission

,ls doivent déclarer à l’administration fi scale l’ensemble 
des indemnités prud’hommes perçues l’année précédente 
sur la base du ������ ���), en qualité de salaire, après déduc-
tion d’un abattement horaire égal au tau[ de base de la va-
cation �soit �,�� euros�.

* Les remboursements de frais
Les remboursements de frais versés au[ conseillers 

prud’hommes �voir ci-après� dont le domicile est situé à plus 
de � kilomètres ne sont pas imposables, dès lors que l’inté-
ressé n’opte pas pour la prise en compte de ses frais réels 
pour la détermination du montant imposable de ses rémuné-
rations ����.

Prises en compte des frais de déplacement

Les conseillers prud’hommes sont remboursés des frais 
de déplacement qu’ils engagent pour l’e[ercice de leurs fonc-
tions, sous certaines conditions cependant ����. Les frais de 
déplacement accordés au[ conseillers prud’hommes sont les 
mrmes que ceu[ attribués à certains fonctionnaires.

* Les déplacements donnant lieu à remboursement
Les déplacements donnant lieu à remboursement de 

frais sont les suivants �
— déplacement pour prêter serment ;
— déplacement des conseillers prud’hommes pour se rendre 
au conseil dont le siège est situé à plus de cinq kilomètres de 
leur domicile ou de leur lieu de travail habituel �
³ déplacements des conseillers-rapporteurs pour l’e[ercice 
de leur mission �audiences, enqurtes, etc.�.

(15) Art. D.1423-60 du Code du travail.
(16) Art. D. 1423-64 du Code du travail.
(17) 'écret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fi xant les modalités de 
rèJlement des frais occasionnés par les déplacements tempo-
raires des personnels civils de l’État.

* Les frais de transport remboursés
Les conseillers prud’hommes sont remboursés des dépla-

cements qu’ils engagent pour l’e[ercice des activités énumé-
rées à l’article R. ����-�� du &ode du travail dans les condi-
tions prévues par le décret n� ����-��� du � juil. ���� fi [ant 
les conditions et les modalités de règlement des frais de dé-
placements temporaires des personnels civils de l’etat ����.

* La demande de remboursement
Les conseillers prud’hommes vont, en début de mandat, 

informer le greffe de l’état des frais de déplacement qu’ils au-
ront à parcourrir entre le siège du conseil de prud’hommes et 
leur domicile ou leur lieu de travail habituel. Le greffe évalue 
et calcule le montant de l’indemnisation du conseiller en ques-
tion, montant qui restera dans son dossier au greffe après 
avoir été visé par le président du conseil de prud’hommes. 
$insi, à chaque fois que sa fi che d’activité ou de présence au 
greffe apparavt, les frais de déplacement apparavtront aussi.

Accidents du travail

Le temps passé par les salariés hors de l’entreprise pour 
l’e[ercice de leurs fonctions prud’homales est considéré 
comme du travail effectif pour la détermination du droit au[ 
prestations sociales. ,ls bénéfi cient, en outre, de la législation 
applicable au[ accidents du travail et de trajet, au mrme 
titre que les membres bénévoles des organismes sociau[ ����.

En pratique, c’est le président du conseil de prud’hommes 
qui procède à la déclaration des conseillers en vue de leur 
immatriculation auprès de la caisse d’assurance maladie du 
siège du conseil. La protection �accident du travail et de tra-
jet� s’étend à l’ensemble des activités prud’homales, y com-
pris le stage de formation. &’est le président du conseil, ou le 
greffe, qui procède également au[ déclarations d’accidents.

(18) Art. D. 1423-64 du Code du travail.
(19) $rticle /. 412-8 du Code de la 6écurité sociale.

Fiche 3

Le droit à une formation
La formation des conseillers prud’hommes est un élément essentiel de leur fonction. Ils doivent connaître les multiples évolutions législatives, 
et jurisprudentielles. Il existe une formation initiale obligatoire, créée par la loi du 6 août 2015, et une formation continue.

Nouveauté : une formation initiale obligatoire

6elon l’article L. ����-� nouveau du &ode du travail ���), 
les conseillers prud’hommes désignés lors du prochain re-
nouvellement en ����, devront suivre une formation ini-

(20) ,ssu de la loi du 6 août 2015.

tiale à l’e[ercice de leur fonction ����. &ette formation est 
commune au[ collèges employeurs et salariés. (lle est orga-
nisée par l’etat et doit durer cinq jours. Le conseiller 

(21) Cette formation obliJatoire ne semble pas rtre une priorité. 
(lle n’entre en viJueur qu’à compter du premier renouvelle-
ment des conseillers prud’hommes qui suit le 6 août 2015, date 
de promulJation de la loi, soit fi n 2017. 'e plus, un décret en 
Conseil d’État devra en préciser les conditions d’application. 
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prud’homme disposera d’un laps de temps (qui devra être 
précisé par décret) pour effectuer cette formation. S’il n’effec-
tue pas cette formation dans le délai fi [é, il sera considéré 
comme démissionnaire de son mandat.

La formation des conseillers prud’hommes est un élément 
essentiel de leur fonction. (n effet, traduire en droit une si-
tuation de fait ne s’improvise pas. Intégrés dans l’appareil 
judiciaire, les conseillers prud’hommes doivent connavtre les 
multiples évolutions législatives, réglementaires et jurispru-
dentielles leur permettant de remplir correctement le man-
dat pour lequel ils ont été désignés. Il est fort souhaitable que 
les conseillers prud’hommes qui le sont de longue date, puis-
sent bénéfi cier aussi de cette formation. Le décret à paravtre 
devrait, à notre avis, en tenir compte.

Nécessité d’une formation continue

Les conseillers prud’hommes bénéfi ciaient déjà d’une for-
mation que la loi du 6 août 2015 a dénommée « formation 
continue ª, de si[ semaines par mandat. Les organisations 
syndicales représentatives au niveau national, à qui la loi 
donne compétence pour la dispenser, la considèrent comme 
essentielle. Les questions du droit évoluent si rapidement, 
qu’il n’est pas e[agéré de dire ² et d’écrire ² qu’il ne saurait y 
avoir de « bons » conseillers prud’hommes qui ne soient cor-
rectement formés. 6i leurs différents niveau[ de culture gé-
nérale, de connaissances juridiques, d’e[périence de la vie 
sociale et syndicale constituent incontestablement un formi-
dable atout lors de leur intégration dans l’appareil judiciaire, 
cela ne suffi t pas. L’accomplissement de leur mandat im-
plique des conseillers qu’ils © disent le droit ª. ,ls doivent donc, 
de ce point de vue, actualiser en permanence leurs connais-
sances juridiques pendant toute la durée de leur mandat.

3our répondre à ce besoin, la loi octroie au[ conseillers 
prud’hommes si[ semaines de formation à répartir sur la 
durée de leur mandat (22�. L’insuffi sance notoire de cette du-
rée, n’autorisant manifestement pas une bonne appréhen-
sion de la diversité et de la comple[ité des situations, en rend 
nécessaire une utilisation ma[imale.

Droit d’absence rémunérée

Les absences pour la formation initiale ou continue des 
conseillers prud’hommes salariés sont de droit. &’est-à-dire 
que l’employeur ne peut pas, en principe, s’y opposer. (lles 
doivent être payées comme temps de travail dans la limite de 
leur durée.

Les employeurs accordent au[ salariés titulaires d’un 
mandat de conseiller prud’homme des autorisations d’ab-
sence, ces dernières pouvant rtre fractionnées. $insi, les cinq 
jours de formation initiale peuvent être fractionnés ainsi que 
les si[ semaines par mandat pour la formation continue. 
Toutefois, la durée totale d’absence d’un conseiller 
prud’homme salarié pour un ou plusieurs stages ne pourra 
pas dépasser deu[ semaines par année civile �23). Un 

(22) Art. L. 1442-2 du Code du travail.
(23) Art. L. 1442-2 et D. 1442-7 du Code du travail.

conseiller prud’homme peut donc s’absenter plusieurs fois de 
l’entreprise pour se former dès lors que les limites ci-dessus 
sont respectées et que l’intéressé a effectué une demande 
écrite régulière auprès de son employeur. ,l est important de 
souligner que, légalement, ces absences sont autorisées dès 
la désignation des conseillers prud’hommes. Il n’est nul be-
soin, par conséquent, d’attendre l’installation du conseil ou 
la prestation de serment pour commencer la formation. Les 
absences du conseiller prud’homme sont assimilées à du tra-
vail effectif pour la détermination des droits que le salarié 
tient de son contrat de travail ou de sa convention collective 
(24�. 6elon le &ode du travail, l’employeur peut imputer le 
coût des absences (salaires et charges) sur sa participation 
au fi nancement de la formation professionnelle continue �25).

&ependant, il ne peut pas prendre en compte les salariés 
bénéfi ciant d’une autorisation d’absence au titre de la forma-
tion prud’homale pour la fi [ation du nombre de salariés pou-
vant bénéfi cier soit du congé de formation professionnelle 
continue, soit du congé pour une formation économique, so-
ciale et syndicale (26).

Les conseillers prud’hommes rémunérés uniquement à 
la commission �9R3� bénéfi cient du maintien de la rémuné-
ration de la part de chacun de leurs employeurs, sur la base 
d’une indemnité horaire égale à ������ des rémunérations 
peroues l’année précédente et déclarées à l’administration 
fi scale �27).
6’agissant de la formation continue, le salarié doit informer 
son employeur de son absence par lettre recommandée avec 
avis de réception. Cette formalité est obligatoire. Elle doit 
être accomplie dans les délais suivants :
³ au moins trente jours avant le premier jour de l’absence, 
si la durée de celle-ci est égale ou supérieure à trois journées 
de travail consécutives ;
— au moins quinze jours dans les autres cas.

6’agissant de la formation initiale, les modalités d’infor-
mation de l’employeur par le salarié seront fi [ées par décret.

2utre la durée de l’absence, la lettre doit comporter les 
horaires du stage ainsi que le nom de l’organisme ou de l’éta-
blissement responsable de la formation. À l’issue du stage de 
formation, l’organisme qui en a la charge délivre une attes-
tation constatant la fréquentation effective du stage par l’in-
téressé qui devra la remettre à son employeur lors de la re-
prise du travail (28).

Organisme de formation

6’agissant de la formation initiale, elle sera organisée par 
l’etat. L’ordonnance à venir devrait déterminer quelle est la 
structure qui sera en charge de cette formation ainsi que les 
conditions de sa réalisation. (lle est très attendue, sachant 
qu’un fort tau[ de renouvellement s’annonce. (n effet, un 
certain nombre de conseillers prud’hommes comptabilisent 

(24)  Art. L. 3142-12 du Code du travail.
(25)  Art. L. 1442-2 et L. 6331-1 du Code du travail.
(26) Art. L. 6322-7, L.6322-8 et D.1442-9 du Code du travail.
(27)  Art. D. 1442-10 du Code du travail.
(28) Art. D. 1442-7 et D. 1442-8 du Code du travail.
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neufs années de mandats passés et ne continueront pas 
leurs missions. Rappelons que cette formation est obligatoire 
avant l’exercice du mandat sous peine, pour le conseiller, 
d’être considéré comme démissionnaire.

S’agissant de la formation continue, les organisations 
syndicales représentatives au niveau national ont chacune 
mis en place des organismes privés agréés pour dispenser la 
formation spécialisée de leurs conseillers prud’hommes. La 
CGT dispose de son propre institut de formation. Il s’agit de 
Prudis-CGT. Aux termes d’une convention avec le ministère 
du Travail, chacun de ces organismes perçoit une subvention 
spécifi que censée couvrir le co�t de la formation des 
conseillers.

La subvention versée à ces organismes comprend les dé-
penses d’enseignement et d’organisation matérielle, les frais 
de déplacement et de séjour des stagiaires.

Nécessité d’une documentation juridique

Parce que les moyens consacrés à la formation dispensée 
par les instituts spécialisés sont insuffi sants en termes de 
temps et d’argent, les conseillers prud’hommes ne peuvent 
faire l’économie d’une actualisation permanente des connais-
sances. Cela passe notamment par une documentation spé-
cifi que que chaque conseiller doit pouvoir avoir à sa disposi-
tion. Bien évidemment, cela suppose efforts et moyens 
fi nanciers dans la mesure o� il faut prendre le temps de lire 
des revues ayant un co�t.

Les bibliothèques de certains conseils de prud’hommes 
sont parfois inégalitairement pourvues en la matière. 
Aussi, faute de temps notamment, elles s’avèrent parfois 
asse] diffi ciles d’accès. Toutefois, quelques rares conseils 

ont fait le choix budgétaire judicieux d’abonner indivi-
duellement les conseillers prud’hommes aux revues de 
leurs choix.

Les conseillers prud’hommes disposent d’un mandat 
confi é par leurs organisations syndicales, ces dernières ne 
peuvent pas faire l’économie d’une réÁ e[ion autour des 
moyens qu’elles consacrent à la documentation des 
conseillers désignés dans les conseils afi n qu’ils puissent as-
sumer leur mandat dans de bonnes conditions. Pour leur 
part, certaines organisations syndicales éditent un certain 
nombre de publications juridiques dont la qualité et la fi abi-
lité sont unanimement reconnues. Parmi celles-ci, citons :
— le Droit Ouvrier (Dr. ouv.), revue juridique mensuelle de 
la confédération CGT, de caractère plutôt doctrinal et pros-
pectif, dont le contenu peut se révéler fort utile aux « prati-
ciens du droit » que sont, notamment, les conseillers 
prud’hommes ;
— la Revue Pratique de Droit Social (RPDS), mensuel édité 
par la Nouvelle Vie Ouvrière (NVO), qui traite l’essentiel de 
la législation et de la jurisprudence sur le droit du travail 
sous un angle pratique et accessible ; la NVO mensuelle édi-
tant, pour sa part, un dossier juridique, des brèves, ainsi 
qu’un document commenté ; on retrouve, sur le site de la 
nvo.fr, la plupart de ces articles et bien d’autres encore.
— Action juridique CFDT (AJ CFDT), revue juridique bi-
mestrielle du service juridique de la CFDT ;
— Infos juridiques (Inf. jur.), revue trimestrielle de la confé-
dération Force Ouvrière.

Il existe également des revues juridiques à vocation da-
vantage universitaire, o� s’e[priment des auteurs d’opinions 
diverses et parfois fort éloignées (c’est notamment le cas de 
Droit Social et de la Revue de droit du travail).

Fiche 4

Le régime disciplnaire
Comme tout acteur d’une institution judiciaire, les conseillers prud’hommes doivent exercer leurs fonctions juridictionnelles. En cas de 
manquement, ils sont soumis à un régime disciplinaire déterminé qui s’est durci avec la loi du 6 août 2015. Ainsi, une procédure disciplinaire 
peut être engagée, notamment, lorsqu’un conseiller prud’homme manque à ses devoirs dans l’exercice de ses fonctions, par exemple s’il 
refuse de siéger ou de juger, ou encore s’il accepte un mandat impératif sous quelque forme que ce soit.

Obligations déontologiques
Le conseiller prud’hommes est soumis à des obligations 

dont on peut dire qu’elles sont celles de tout juge de l’ordre 
judiciaire (29). Le non-respect de celles-ci peut faire l’objet 
d’une sanction disciplinaire. Il s’agit :
— du secret des délibérations ;
— de l’interdiction d’accepter un mandat impératif ;
— du devoir de remplir le service auquel il est appelé.

Petit rappel : Constitue un mandat impératif, le fait 

(29) Art. L. 1442-11 à L.1442-18 du Code du travail.

pour un conseiller prud’homme de s’engager, d’une façon 
quelconque, à se faire le défenseur de tout groupe profession-
nel, syndical ou politique.

Par exemple, un candidat à la désignation des 
conseillers prud’hommes ne peut pas s’engager, dans le 
cas o� il serait désigné, à toujours juger dans un sens dé-
terminé, quelles que puissent être les circonstances de la 
cause, par exemple en donnant toujours gain de cause aux 
salariés ou aux employeurs (30). Il constitue un manque-
ment grave aux devoirs du conseiller prud’homme (31).

(30) Art. L. 1442-11 du Code du travail.
(31) Art. L. 1442-13 du Code du travail.

   31 12/01/16   11:18



32 RPDS n° 849 | Janvier 2016

FICHE PRATIQUE
Selon l’article L. 1442-12 du Code du travail, le conseiller 

prud’homme est considéré comme démissionnaire si, sans 
motif légitime, et après mise en demeure, il refuse d’accom-
plir sa mission.

&es obligations semblent, à notre sens, se suffi re à elles-
mêmes. Or, la loi du 6 août 2015 ajoute au Code du travail 
un nouvel article L. 1421-2, lequel met en valeur les 
principes d’indépendance, d’impartialité, de dignité et de, 
probité (32) et poursuit en précisant que les conseillers 
prud’hommes doivent se comporter de façon à exclure tout 
doute légitime à cet égard, en s’abstenant de tout acte pu-
blic incompatible avec leurs fonctions. Ces dispositions sont 
mal vécues par de nombreux conseillers en ce qu’elle ali-
mente la suspicion autour de leur impartialité alors que, 
comme l’explique P. Henriot (du syndicat national de la 
magistrature) « l’impartialité et l’engagement syndical ne 
sont pas incompatibles pourvu que cet engagement se ma-
nifeste dans le respect partagé de la règle de droit, chacun 
conservant la latitude d’interprétation qui est au cœur de 
l’offi ce du juge ª.

De plus, si les juges décident de manifester leur mécon-
tentement, la loi du 6 août 2015 prévoit qu’il est interdit aux 
conseillers de se concerter pour entraver le bon fonctionne-
ment des juridictions (33). Une sorte de limitation au droit de 
grève.

Un décret en Conseil d’État devrait énoncer sous forme 
de recueil les obligations déontologiques des conseillers 
prud’hommes et leurs conditions d’application.

Les manquements et sanctions

La loi du 6 août 2015 sanctionne désormais tout man-
quement du conseiller à ses devoirs et non plus seulement 
les manquements graves (34). Tout manquement peut consti-
tuer une faute disciplinaire. Et pour appliquer la discipline, 
est créée une commission nationale de discipline.

Les sanctions possibles sont (35) : le rappel à l’ordre, le 
blâme, la suspension pour une durée maximale de six mois 
des fonctions qui peut être renouvelée une fois par la com-
mission. Si des poursuites pénales sont en cours, la dé-
chéance jusqu’à la décision pénale défi nitive assortie d’une 
interdiction d’exercer les fonctions de conseillers 
prud’hommes pendant �� ans au plus ou de faoon défi nitive.

Un exemple de poursuites pour une infraction pénale : 
Un conseiller prud’homme peut faire l’objet de poursuites 
pour infraction pénale. Il en est ainsi en cas de déni de jus-
tice. En effet, le juge qui refuse de siéger, sous prétexte du 
silence, de l’obscurité ou de l’insuffi sance de la loi, peut rtre 
poursuivi de déni de justice (36). De même si les juges refu-
sent de répondre aux requêtes, ou négligent de juger les af-
faires en état d’être jugées.

Cette attitude après avertissement ou injonction de ses 

(32) Art. L. 1421-2 nouveau du Code du travail.
(33) Art. L. 1421-2, al. 3, nouveau du Code du travail.
(34) $rt./. 1442-13 modifi é du Code du travail.
(35) $rt./. 1442-14 modifi é du Code du travail.
(36) Art. 4 et 5 du Code civil.

¨�Modèle de plainte 
avec constitution de partie civile
(PLI RECOMMANDÉ AVEC AR)

Syndicat de …… 
ou M .…… Adresse ……

À ……, le …… 20....
M. le Doyen des juges d’instruction

Tribunal de grande instance (ville et adresse)
Monsieur le Doyen,
Nous avons l’honneur de porter plainte avec constitution de partie civile 
contre M.  …… (nom de l’employeur ou de la personne punissable et 
adresse) pour entrave à l’exercice régulier des fonctions prud’homales, 
délit réprimé par l’article L. 1443-3 du Code du travail.
Voici les faits incriminés …………
(à préciser de manière précise et circonstanciée)
Nous vous prions de trouver ci-joint les pièces étayant ces affi rmations.
Les faits incriminés justifi ent l’intérêt à agir du syndicat et la demande 
de dommages et intérêts d’un montant de …. destinés à réparer le 
préjudice subi par la profession que notre syndicat représente.
Veuillez agréer, Monsieur le Doyen, nos salutations distinguées.

Signature du Conseiller lésé 
ou du mandataire du syndicat

supérieurs est punie d’une amende de 7 500 euros et d’une 
interdiction d’exercer des fonctions publiques d’une durée de 
cinq à vingt ans (37).

Procédure et commission nationale de discipline

&omment oa marche " Le conseiller © accusé ª de manque-
ment doit en premier lieu être auditionné par le premier pré-
sident de la cour d’appel qui pourra, en dehors de la procé-
dure disciplinaire, rappeler lui-même le conseiller à ses 
obligations (38). Dans le cadre, cette fois, d’une véritable ac-
tion disciplinaire, il pourra saisir (ainsi que le Garde des 
sceaux) la commission nationale de discipline. Cette com-
mission, désignée pour trois ans, est composée d’un membre 
du Conseil d’État, d’un magistrat et d’une magistrate du 
siège des cours d’appel et deux conseillers prud’hommes sa-
lariés et employeurs et autant de suppléants (39). La commis-
sion peut prononcer des sanctions allant du blâme à l’inter-
diction défi nitive d’e[ercer �voir ci-dessus�.

La responsabilité personnelle

En cas de faute professionnelle dans l’exercice de 
leurs fonctions, la responsabilité personnelle des 
conseillers prud’hommes salariés ou employeurs peut 
être mise en cause lors d’une procédure particulière ap-
pelée © prise à partie ª.

(37) $rt. /. 1442-9 du Code du travail et 434-7-1 du Code pénal.
(38) Art.L. 1442-13-1 nouveau du Code du travail.
(39) Art. L. 1442-13-2 nouveau du Code du travail.
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FICHE PRATIQUE
La prise à partie est une voie extraordinaire pour atta-

quer un jugement mettant en cause la responsabilité person-
nelle des juges.

Selon l’article 505 du Code de procédure civile (et 
D. 1442-23 du Code du travail), les conseillers prud’hommes 
peuvent être pris à partie dans les cas suivants :
— s’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde profession-
nelle ayant pu avoir été commis, soit dans le cours de l’ins-
truction, soit lors des jugements ;
— si la prise à partie est expressément prononcée par la loi ;
— si la loi déclare les juges responsables, à peine de dom-
mages et intérêts ;
— s’il y a déni de justice.

Le dol suppose l’intention de tromper ou de frauder. Tous 
les agissements malhonnrtes peuvent rtre qualifi és de 
manœuvres dolosives.

La faute lourde professionnelle, au sens de l’article 505 
précité, s’entend d’une faute personnelle d’une particulière 
gravité, telle que, par exemple, la « faute commise sous l’in-
Á uence d’une erreur tellement grossière qu’un magistrat nor-
malement soucieux de ses devoirs n’y eut pas été entraîné ».

La prise à partie des conseillers prud’hommes est portée 
devant la cour d’appel (40).

Elle est soumise à une phase préliminaire devant le pre-
mier président, saisi sur requête, qui statue par voie d’ordon-
nance pour autoriser ou non la prise à partie, après avoir pris 
l’avis du procureur général.

Si la requête est favorablement accueillie, l’affaire est 
portée devant la cour d’appel où le conseiller prud’homme 
sera éventuellement condamné à réparer le dommage causé 
par sa faute au demandeur. Si l’État, civilement responsable 
du fonctionnement défectueux du service public de la justice, 
indemnise la victime en lieu et place du condamné, il exer-
cera contre ce dernier un recours pour être remboursé.

Si le premier président n’autorise pas la prise à partie, un 
recours est possible auprès de la chambre civile de la Cour de 
cassation. Le refus du premier président doit être motivé.

Si la chambre civile, à son tour, rejette la requête, le per-
dant sera condamné à payer une amende et éventuellement 
des dommages et intérêts.

(40) Art. D.1442-24 du Code du travail.

Fiche 5

L’entrave à l’exercice des fonctions
Porter atteinte à l’indépendance ou à l’exercice régulier des fonctions de conseiller prud’homme constitue un délit d’entrave passible de 
fortes amendes et d’une peine d’emprisonnement. La loi ne défi nit pas les faits constitutifs de cette entrave. Elle fi xe un principe : tout fait 
d’action ou d’omission ayant pour objet, ou même seulement pour effet, de porter atteinte directe ou indirecte au fonctionnement normal de 
l’institution prud’homale, au plein exercice des attributions des conseillers prud’hommes, est de nature à « tomber sous le coup de la loi ».

Un acte avéré d’entrave
Il est constitué dès lors que l’acte répréhensible a été 

commis, même si son auteur n’a pas atteint le résultat es-
compté. Par exemple l’employeur qui :
— tente de dissuader les salariés d’aller voter lors des élec-
tions prud’homales ;
— s’oppose à la venue dans son entreprise d’un conseiller- 
rapporteur normalement missionné par le conseil de 
prud’hommes ;
— pratique une discrimination dans l’emploi ou la promo-
tion d’un conseiller prud’homme ;
— licencie un conseiller prud’homme, pour un motif lié à son 
activité �voir fi che �� �
— refuse d’accorder une autorisation d’absence permet-
tant au conseiller prud’homme de suivre une formation 
�voir fi che �� �
— n’attribue pas le temps nécessaire à l’exercice du mandat 
et�ou des fonctions administratives �voir fi che �� �
— diminue d’une manière ou d’une autre la rémunération, 
ou un des éléments y afférents, des conseillers prud’hommes, 
alors que les absences sont justifi ées par l’e[ercice des fonc-
tions �voir fi che �� �
— refuse un aménagement d’horaires à un conseiller 

prud’homme travaillant en service continu ou discontinu 
posté lui permettant une garantie de temps de repos mini-
mum �voir fi che �� �
— n’assimile pas l’absence pour exercice des fonctions 
prud’homales à du travail effectif, notamment en matière de 
congés payés.

Cette liste des entraves n’est évidemment pas limitative.
Il convient de préciser, d’une manière générale, qu’en 

matière de rémunérations, les employeurs sont remboursés 
par l’etat �voir fi che ��. $insi, s’ils ne maintiennent pas l’in-
tégralité des rémunérations dues aux salariés conseillers 
prud’hommes ou ne leur octroient pas les mêmes avantages 
qu’aux autres salariés de l’entreprise, les employeurs dé-
montrent leur volonté d’entraver l’exercice régulier des fonc-
tions du conseiller prud’hommes.

Une volonté d’entraver

Le caractère intentionnel de l’entrave par l’employeur se 
prouve facilement. Le simple fait pour l’employeur d’ignorer 
la loi applicable au[ conseillers prud’hommes suffi t.

Selon l’article L. 1443-3 du Code du travail, toute per-
sonne qui porte atteinte, ou tente de porter atteinte, à l’indé-
pendance ou à l’exercice régulier des fonctions de conseiller 
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prud’homme est susceptible de sanctions pénales. En dehors 
de l’entreprise, par exemple, dans un conseil de prud’hommes, 
plusieurs personnes peuvent commettre un délit d’entrave. 
Cela peut être un autre conseiller prud’homme, un justi-
ciable, un greffi er, etc., dès lors qu’il y a entrave à l’indépen-
dance ou à l’e[ercice régulier des fonctions prud’homales.

L’action publique

Tout délit d’entrave peut faire l’objet de poursuites pé-
nales dans les trois ans révolus, délai de prescription de l’ac-
tion publique �41�. Le ministère public peut, s’il l’estime op-
portun, engager des poursuites soit sur simple plainte, soit 
sur plainte avec constitution de partie civile, soit sur la base 
d’une transmission d’un procès-verbal d’un inspecteur du 
travail.

La plainte simple consiste pour la victime à adresser un 
courrier motivé et circonstancié au procureur de la Répu-
blique. &e type de plainte est gratuit. 0ais elle ne déclenche 
pas nécessairement l’engagement de poursuites. En effet, 
le procureur dispose d’un pouvoir d’appréciation quant à 

(41) Art.8 du Code de procédure pénale.

l’opportunité de la poursuite. Ainsi, il peut classer sans 
suite, sans autre procédure que d’informer le plaignant. 
Dans ce cas, les poursuites ne sont pas engagées, sauf si la 
victime utilise la plainte avec constitution de partie civile ou 
la citation directe.

Tout conseiller prud’homme, ou tout syndicat qui se pré-
tend lésé par le délit d’entrave à l’indépendance ou à l’e[er-
cice régulier des fonctions prud’homales, peut porter plainte 
en se constituant partie civile devant le juge d’instruction. 

La personne qui porte ainsi plainte doit justifi er soit que 
le procureur de la République n’a pas voulu engager des 
poursuites dans l’affaire, soit qu’un délai de trois mois s’est 
écoulé depuis qu’elle a porté plainte devant ce magistrat�42).

La victime d’un délit d’entrave peut mettre directement 
l’action publique en mouvement au moyen d’une citation di-
recte devant le tribunal correctionnel territorialement com-
pétent. &e type de plainte oblige le parquet à engager des 
poursuites même en l’absence de PV de l’inspecteur du tra-
vail. La citation directe se fait par acte d’huissier qui prend 
une date d’audience au greffe du tribunal correctionnel. Elle 
s’accompagne d’une constitution de partie civile.

(42) Art. 85 du Code de procédure pénale.

Fiche 6

Le licenciement 
des conseillers prud’hommes
Pour éviter le licenciement trop facile des conseillers prud’hommes, une procédure particulière a été instituée en 1982. Elle consiste 
essentiellement à demander l’autorisation de licencier à l’administration, sinon le licenciement est nul.

Elle freine cependant les velléités de licenciement des em-
ployeurs. &es dernières années, la jurisprudence relative à 
la réintégration, et surtout à l’indemnisation des représen-
tants du personnel licenciés sans autorisation, a énormé-
ment progressé dans des affaires où étaient concernés des 
conseillers prud’hommes. L’opiniâtreté juridique, alliée à 
l’engagement syndical de ces derniers, e[plique sans doute, 
pour une part, les succès obtenus dans les actions judiciaires.

La procédure d’autorisation 
par l’inspection du travail

Selon l’article L. 2411-1 du Code du travail, le licencie-
ment d’un conseiller prud’homme ne peut intervenir qu’après 
autorisation de l’inspecteur du travail. Il en va de même du 
licenciement des anciens conseillers pendant si[ mois après 
la cessation de leurs fonctions, ainsi que des candidats au[ 
fonctions de conseiller prud’homme, dès lors que l’employeur 
a reou la notifi cation de candidature �45).

(45) Art. L. 2411-22 du Code du travail.

Le régime de la protection contre le licenciement des 
conseillers prud’hommes est calqué sur celui des représen-
tants du personnel �43). Il dépend donc des réponses effec-
tuées par les inspecteurs du travail ou le ministre du Tra-
vail. La garantie s’avère donc très relative, sachant que 
l’administration autorise le licenciement �� fois sur ��� �44). 

(43) Sur le licenciement des représentants du personnel en 
général, voir notamment M. Cohen, Le droit des comités d’en-
treprise et des comités de groupe, 12e éd., à paraître à la LGDJ 
en fév. 2016 ;  H. Rose et Y. Struillou, Le droit du licenciement 
des salariés protégés, Economica, 5e éd., 2015 ; D. Chelle et 
X. Prétot, « Représentants du personnel (protection) », Rép. 
Dalloz Dr. trav. sept. 2012 ; T. Durand, « Statut protecteur : 
“Qui et dans quels cas ?” », RPDS 2013, no 815, p. 83 et « Protec-
tion des élus et mandatés : Quelles voies de recours ? », RPDS 
2013, no 824, p. 385.
(44) Il n’existe pas des statistiques relatives aux autorisations 
de licencier des conseillers prud’hommes. Les dernières statis-
tiques relatives à l’ensemble des représentants du personnel 
datent de 2004.
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Indemnisation en cas de licenciement 
sans autorisation

Le licenciement prononcé par l’employeur sans autori-
sation, ou malgré un refus d’autorisation, est nul et ouvre 
droit, pour le salarié concerné, à la réintégration dans son 
emploi. S’il ne demande pas sa réintégration, il a le droit 
d’obtenir, au titre de la violation du statut protecteur, la 
rémunération qu’il aurait dû percevoir entre son éviction 
et l’expiration de la période de protection.

À ce jour, le mandat de conseiller prud’homme est de 
cinq ans (et la protection qui y est associé de 5 ans + 6 mois 
supplémentaires en tant qu’ancien conseiller). Il sera de 
quatre ans (et la protection de 4 ans + 6 mois) quand la loi 
du 18 décembre 2014 sur la désignation des conseillers 
prud’hommes sera applicable. Mais la Cour de cassation 
a, en 2000, limité cette indemnisation à l’expiration de la 
durée de la protection accordée aux représentants du per-
sonnel (46), à savoir deux ans (+ 6 mois).

Par la suite, la loi du 2 août 2005 a augmenté la du-
rée du mandat des délégués du personnel et des membres 
du comité d’entreprise à quatre ans (47). La Cour de cas-
sation en a tiré les conséquences dans un arrêt de 
2013 (48) pour porter la période devant être couverte par 
l’indemnisation à 4 ans + 6 mois de protection en tant 
qu’ancien élu. Cette indemnité forfaitaire est due « peu 
important la durée légale maximale prévue pour son 
contrat de travail », ce qui permet au salarié illégalement 
licencié et ayant un contrat court (par exemple, un 
contrat d’accompagnement dans l’emploi de 24 mois) de 
bénéfi cier d’une indemnisation pleine et entière pour 
violation du statut protecteur.

Cet alignement sur les dispositions législatives nous 
semble tout à fait normal bien qu’il manque encore à 
l’appel douze mois de protection par rapport à la durée 
actuelle du mandat de conseiller prud’homme (de 
cinq ans). Il faut espérer néanmoins que la Cour de cas-
sation maintienne ce cap malgré sa récente jurispru-
dence limitant la période couverte par l’indemnité à 2 
ans + 6 mois pour les délégués du personnel (49).

Les obligations d’information envers l’employeur

Un salarié, titulaire d’un mandat de conseiller 
prud’homme (50), doit informer l’employeur de son statut 
au plus tard lors de l’entretien préalable au licencie-
ment, ou, si la rupture ne nécessite pas un entretien pré-
alable, au plus tard avant la notifi cation de l’acte de rup-
ture. Sinon, il ne peut prétendre à la protection attachée 
à ce statut. En cas de contestation, le salarié protégé doit 

(46) Cass. soc. 28 mars 2000, no 97-44373, Dibel.
(47) Art. L. 2324-24 du Code du travail, 1er al.
(48) Cass. soc. 12 juin 2013, no 12-17273, commune de 
Narbonne.
(49) Cass. soc. 15 avril 2015, no 13-24182, Association Aides 
ménagères rémoises.
(50) Article L. 2411-1-17 du Code du travail.

rapporter la preuve que l’employeur avait connaissance 
de son mandat (51).

La Cour de cassation fait une application stricte de cette 
obligation d’information.

Le conseiller prud’homme doit être vigilant. Pour preuve, 
un nouvel employeur, dans le cadre d’une cession d’entre-
prise, n’est pas censé connaître si au sein de cette entreprise 
(reprise) certains salariés détiennent des mandats exté-
rieurs (52�. Les démarches faites par le salarié auprès de son 
ancien employeur sont insuffi santes, il doit les refaire auprès 
du nouvel employeur. À défaut, la protection ne joue pas. 
Cette décision concernant un conseiller du salarié est, bien 
évidemment, transposable à tout salarié détenteur d’un 
mandat extérieur dont les conseillers prud’hommes, et bien-
tôt, les défenseurs syndicaux. Même punition s’agissant du 
renouvellement d’un mandat extérieur alors que le salarié 
titulaire de ce mandat fait partie de la même entreprise avec 
le même employeur (53).

(51) Cass. soc., 14 sept. 2012, no 11-21 307.
(52) Cass. soc. 15 avril 2015, n° 13-25283.
(53) Cass. soc. 30 septembre 2015, n° 14-17748.
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